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C HRONIQUE. ; 

ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

La discussion sur la loi relative au tarif des sucres a 

ojfttaïué aujourd'hui ; non seulement l'article 1" n'a pas 

encore été voté, mais l'Assemblée n'a pas même statué sur 

l'un des douze ou quinze amendemens proposés sur cet 

I article. 

L'amendement de M. Beaumont (de la Somme), dont 

nous avons parlé hier, a été successivement appuyé et 

combattu par plusieurs orateurs. M. le ministre de l'agri-

culture et du commerce a été du nombre de ces derniers. 

H, Benoist-d'Azy et M. Dumas, sans admettre l'amende-

ment dans toutes ses dispositions, ont été d'avis que le 

svstème proposé par la Commission a le tort d'être trop 

absolu et de ne pas tenir compte d'un élément important, 

le rendement ou raffinage. Le premier de ces orateurs est 

lui-même auteur d'un amendement dans lequel il a cher-

ché à combiner dans une juste mesure, pour la tarification 

des (sucres bruts, l'élément tiré de la vérification saccha-

rimétrique et celui qui résulte du rendement. Demain la 

discussion continuera sur l'amendement de M. Beaumont 
[delà Somme).-
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peut-il être privé de son droit d'électeur, sous le prétexte que 
s'il demeure dans la maison de son patron il lui paie le loyer 
du logement qu'il y occupe ? Peut-on distinguer entre l'ouvrier 
logé gratuitement chez son maître et l'ouvrier qui paie à ce-
lui-ci une rétribution de locataire ? 

Telles sont les questions que soulève le pourvoi du sieur 
Vermesse, indépendamment de celle relative au renouvelle-
ment annuel des certificats et à la permanence des listes. L'ad-
mission en a été prononcée au rapport de M. Nachet, sur les 
conclusions conformes du ministère public, (ftp Maulde, avo-
cat.) 

ÉLECTIONS. — PREUVE DU DOMICILE TRIENNAL. 

Le citoyen qui est inscrit, depuis trois ans, sur le rôle des 
prestations en nature d'une commune dans laquelle il n'est ve-
nu s'établir que depuis une année, a-t-il le droit de se faire 
porter sur la liste électorale de cette commune ? Peut-on lui 
opposer le défaut de domicile effectif pendant trois ans, lors-
qu'il établit la preuve du domicile légal pendant cette même 
période? 

Renvoi de cette question devant la chambre civile, par suite 
de l'admission du pourvoi du sieur Montanier. M. Taillandier, 
rapporteur; même avocat-général. 

DÉLAISSEMENT CONDITIONNEL. — CHOSE JUGÉE. 

Admission du pourvoi du sieur Dartigues contre un arrêt de 
la Cour d'appel de Toulouse du 3 janvier i 830, auquel le de-
mandeur reprochait d'avoir mal interprété des arrêts précé-
demment rendus, et notamment un arrêt du 27 avril 4841, 
dans lesquels la Cour de Toulouse avait vu l'obligation d'un 
délaissement pur et simple imposée à ce même demandeur, 
alors que le délaissement devait être considéré, d'après les ter-
mes des arrêts dont il s'agit, comme n'étant que conditionnel. 
Le demandeur faisait résulter de cette interprétation erronnée 
la violation de l'autorité de la chose jugée, et c'est en ce sens 
que la chambre des requêtes a renvoyé.le pourvoi devant la 
chambre civile pour y subir l'épreuve d'un débat contradic-
toire. 

M. Nachet, rapporteur; conclusions conformes de M. l'avo-
cat général Kouland. — Plaidant, M" Marmier. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 1" avril. 

HÏ.SCR1PTION. — POINT DE DÉPART. DÉFAUT DE MOTIFS. — 

POSSESSION LÉGALE. 

i. Une Cour d'appel a suffisamment fixé le point de départ 
de la prescription, alors même qu'elle n'a indiqué ce point 
initial ni dans ses motifs, ni dans son dispositif, si, pour éta-
blir le fondement de cette prescription, elle la fait reposer sur 
M enquêtes auxquelles il a été procédé dans l'instance, et si, 
«ans ces enquêtes, on voit clairement énoncées les possessions 
<P se sont. succédé sans interruption, et qui, réunies, 
Ornaient une période plus que trentenaire, déduction faite, 
<m que cela avait été demandé dans l'espèce, du temps pen-
dant lequel la prescription avait été suspendue par l'effet de 
«eux minorités. On ne peut pas dire, dans ce cas, que la déci-
sion soit dépourvue de motifs sur la fixation du point de dé-
part de la prescription. Ces motifs existent par relation del'ar-
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du i" avril. 

DONATIQN SOUS FORME DE VESTE A AÊNTE VIAGÈRE. —* SUR-

VENA.VCE D'ENFANT. — RÉVOCATION. PRESCRIPTION. 

EXÉCUTION ET RATIFICATION. 

La demande en révocation pour cause de survenance d'enfant 
d'une donation faite sous forme de vente à renie viagère 
n'est prescriptible ni par deux ans comme l'action en 
rescision de vente pour vilité du prix, ni par dix ans comme 
l'action en nullité des conventions, mais seulement par 
{renie ans. 

Les actes d'exécution ou ratification antérieurs à la naissance 
tic l'vilfunt ne rendent [>UA la dvntutt/ilo vw lift iHllflWH flMlM 

recevable. 

Il y a donation et non cession, à titre onéreux et aléatoire, 
dans l'abandon de biens fait par un frère à ses frères, char-
gés seulement de lui payer viagèrement un revenu égal au 
produit de ces biens. 

Nous avons, dans nos numéros des 14 et 19 mars, rendu 

compte 1° de la plaidoirie de M" Paillet, pour M. Jean-

François Dupont, appelant d'un jugement qui rejette sa 

demande en nullité d'un acte passé entre lui et ses deux 

frères, acte qu'il qualifie, nonobstant son titre et ses énon-

ciations, de donation au profit de ces derniers, et qui par 

conséquent serait révoqué par la survenance d'un enfant 

né de son mariage ultérieurement contracté ; 2° de la plai-

doirie de M
e
 Delangle, pour les frères Dupont ; 3° des con-

clusions de M. Portier, substitut du procureur-général, 

tendant au maintien de l'acte, mais à la charge par cha-

cun des deux frères du rapport d'une somme de 30,000 fr. 

par eux reçue à titre de constitution de dot, rapport qui, 

composant un actif partageable de 60,000 fr., donnerait à 

chacun des trois frères un capital de 20,000 fr. 

Ce débat, intéressant au point de vue des faits et du 

droit, avait donné lieu à la publication de deux mémoires 

à consulter, signés, pour M. Dupont aîné, par M' Debé-

nazé, et pour MM. Dupont frères, par M' Glandaz, avoués, 

et répondus par deux consultations de M* Bonjean, d'une 

part, et d'autre part, de M
es
 Duvergier, Paillet et de Tho-

rigny. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

« En ce qui touche les fins de non-recevoir et moyens de 
prescription opposés à l'action de Jean-François Dupont; 

« Considérant qu'il ne s'agit pas entre les parties d'une ac-
tion en rescision de vente pour vilité de prix ; 

« Qu'en conséquence, l'art. 1676 du Code civil, qui déclare 
recevable seulement pendant deux années l'action en rescision 
pour lésion en cas de vente ne peut être invoqué dans la 
cause ; 

« Que l'art. 1304 du même Code, qui limite à dix années les 
actions en nullité et rescision de conventions, ne peut pas non 
plus être opposé à Dupont aîné, qui n'argue pas de nullité et 
n'attaque pas en rescision les contrats des 9 et 14 mai 1829, 
qu'il ne présente point comme entachés de dol et de fraude ; 

« Que l'action soumise à la Cour est une action expresse en 
révocation de donation pour cause de survenance d'enfant, 
action née le 9 juin 1848, jour de la naissance de la fille 
légitime de Jean-François Dupont, et que l'art. 966 du Code ci-
vil déclare prescriptible seulement par trente ans ; 

« Qu'évidemment Antoine et Hubert Dupont ne peuvent trou-
ver des fins de non-recevoir contre cette action en révocation 
dans ses actes d'exécution et de prétendue ratification des cou 
trats de 1829, qui ont été antérieurs à la naissance sur laquelle 
est fondée l'action en révocation ; 

« Qu'il résulte de l'article 96i du Code civil que, si les actes 
attaqués ont en tout ou partie le caractère de donations, les 
donations y contenues, révoquées de plein droit par les surve-
nances d'enfant, n'auraient pu revivre que par une nouvelle 
donation expresse et régulière; 

« Au fond , 

« En ce qui touche l'acte de démission de biens et partage 
du 9 mai 1829: 

« Considérant qu'aucune des parties ne demande la nullité 
de cet acte, qui contient un pacte de famille, juste et de bonne 
foi, destiné à assurer aux trois frères Dupont les successions 
de leurs père et mère, et à prévenir entre eux des contestations 
sur le partage de ces successions ; 

« Que Jean-Francois Dupont soutient à tortavoir, par cet 
acte, fait à ses frères une donation déguisée sujette à révoca-
tion en ca.; de survenance d'enfant, en déclarant au cours du-
dit acte avoir reçu de ses parens une somme de 30,000 francs, 
égale à celle dont chacun de ses fivres avait été doté lors de 
son mariage, avec charge d'imputation sur la succession des 

père et mère, somme de 30,000 francs que Jean-François Du-
pont affirme aujourd'hui n'avoir pas été reçue par lui ; 

« Que, d'une part, Jean-François Dupont, contre qui sa dé-
claration dans l'acte du 9 mai forme une preuve qu'il aurait à 
détruire, n'établit pas l'inexactitude de cette déclaration, et ne 
justifie point ne pas avoir reçu la somme dont il s'agit de ses 
parens, qui ont toujours subvenu à ses besoins et dépenses ; 

« Que, d'autre part, \i l'on admettait que la déclaration de 
Jean-François ait été inexacte, en considérant l'objet de Tacte 
qui a été une donation par les parens aux enfans et le règle-
ment des effets de cette donation, on serait amené à reconnaî-
tre que la dispense de rapport aurait été, non une libéralité de 
Jean-François Dupont, n'ayant en 1829 aucun droit ouvert et 
absolu, mais l'expression de la volonté des parens ayant im-
posé une dispense de rapport qu'ils avaient le droit de pres-
crire ; 

« Qu'en conséquence, ladite dispense, œuvre légale des pa-
rens, ne pourrait être considérée comme une donation par Jean-
François Dupont, sujette à révocation en cas de survenance 
d'enfant de Jean-François Dupont ; 

« En ce qui touche l'acte du 14 mai 1829, par lequel Jean-
François Dupont a cédé à ses frères, moyennant une rente via-
gère de 7,500 fr., tous les droits à lui abandonnés dans les 
biens de ses père et mère, par l'acte du 9 mai précédent : 

« Considérant, en droit, que les sages dispositions de la loi, 
sur la révocation des donations par survenance d'enfans se-
raient facilement éludées, si les donations déguisées sous la 
forme de contrats à titre onéreux étaient affranchies de la ré-
vocation prononcée d'une manière générale et absolue parles 
articles <J60 et 963 du Code civil ; 

« Que, pour déterminer la nature et les conséquences des 
actes, il faut moins considérer leurs apparences et leurs ter-
mes que ce qu'ont voulu les parties, et ce qu'elles ont fait en 
réalité ; 

« Considérant que, dans l'intention des parties, l'acte du 14 
mai 1829 est un acte entre frères, contenant une donation o^e 
l'un d'eux, Jean-François Dupont, aux deux autres, sous la 
condition acceptée par cèux-ci de lui assurer une honnête exis-
tence et de le décharger du soin de l'administration de ses 
biens ; que la forme donnée à cette donation le vente ne lui en-
lève pas le caractère réel d'un abandon gratuit, fait dans un 
esprit de famille; 

« Qu'il ressort, en effet, de toutes les circonstances de la 
cause, que Dupont aîné, qui, en 1829, était âgé de quarante-
six ans et avait l'intention de rester célibataire, dont l'admi-
nistration pouvait inspirer quelque inquiétude à sa famille pour 
lui-même, cédant à une pensée généreuse et au vœu de ses 
parens, a voulu, par l'acte du 14 mai 1829, assurer gratuite-
ment à ses frères, tous deux depuis longtemps mariés et pères 
de famille, la propriété des biens formant son lot dans les suc-
cessions de ses père et mère, dès lors abandonnées aux trois 
frères, en se réservant pour lui-même, pendant sa vie, la 
jouissance d'un revenu seulement égal au produit de sa part 
dans ces biens ; qu'abandonnant à ses frères des valeurs im-
portantes en réalité, Jean-François Dupont ne recevait rien en 
échange de ceux-ci, qui s'obligeaient uniquement à lui resti-
tuer pendant sa vie un revenu auquel il avait un droit anté-
rieur trensmissible à ses héritiers après lui ; 

« Qu'en conséquence, l'acte ou 14 mal JS23 ne contient 
point une cession à titre onéreux et aléatoire, mais une dona-
tion ; que dès lors, les dispositions de l'acte du 14 mai 1829 
ont de plein droit, aux termes de l'article 960 du Code civil, 
été révoquées par la survenance d'u i enfant au donateur, la 
naissance de Louise-Elisabeth Dupont, née le 9 juin 1848, du 
légitime mariage de Jean-François Du pont et d'Elisabeth Pom-
meray, dont la naissance a été notifiée à Antoine et Hubert Du -
pont, le 7 mars 1849 ; 

« Considérant qu'Antoine Dupont a, en 1838 et 1837, aliéné 
deux des immeubles à lui cédés par son frère Jean-François, la 
maison rue du Faubourg-Saint-Martin, et la maison aux car-
rières Charenton, moyennant des prix qu'il a déclaré s'élever 
ensemble à 24,000 francs; que Jean-François Dupont a noti-
fié qu'il accepte lesdits prix en remplacement desdits immeu-
bles ; 

< Vu les dispositions des articles 960, 962, 964, 965 'et 966 
du Code civil ; 

« A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant, 
en ce que le jugement a refusé de prononcer la révocation de 
la donation contenue en l'acte du 14 mai 1829; émendant 
quant à ce, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir et moyens 
de prescription des intimés, lesquels sont non fondés, sans 
s'arrêter à la demande subsidiaire d'expertise présentée par 
l'appelant, laquelle expertise est inutile en l'état de la cause, 
déclare révoquée, par la survenance d'un enfant légitime au 
donateur, la donation résultant, au profit d'Antoine et Hubert 
Dupont, de l'acte du 14 mai 1829, et les cessions faites par le-
dit acte aux frères Antoine et Hubert Dupont, des biens attri-
bués à Jean-François Dupont par l'acte du 9 mai 1829, etc. » 

SUCCESSION DE M. LE MARQUIS D ALIGRE. — DEMANDE EN 

PAIEMENT DE LEGS PAR DEUX AIDES-MÉDECINS. 

On peut se faire une idée de l'importance de la succes-

sion de M. d'Aligre, par ce seul fait que ses héritiers ont 

eu à payer au fisc deux ou trois millions pour droits de mu-

tation. A cette succession il y a eu beaucoup d'appelés ; 

des 80 ou 100 personnes occupées de lui ou de ses affai-

res, nulle n'a été oubliée ; il s'est occupé, dans ses innom-

brables testamens ou codicilles, non seulement de ceux 

qui l'approchaient de plus près, de ceux qui étaient ou 

seraient à son décès employés aux soins les plus impor-

tans de sa fortune, mais aussi de ceux qui n'avaient que 

des gages, de ses gens, de ses domestiques, en variant les 

legs suivant la durée des services, y compris même ceux 

qui avaient moins de deux ans de service près de sa per-
sonne. 

MM. Véry et Prat, étudians en médecine, sont entrés 

chez lui, à la recommandation des savans docteurs qui le 

traitaient, le 4 décembre 1842, et ils y sont restés, sans in-

terruption, le premier jusqu'au 25 mai 1847, le deuxième 

jusqu'au mois de novembre 1843, mais pour y rentrer en-

viron onze mois avant le décès de M. d'Aligre' époque à 
laquelle il s'y trouvait encore. 

Ces messieurs, rétribués à raison de 25 fr. par jour qui 

leur étaient payés chaque mois, ont reçu de M. Picard'ad-

ministrateur de la succession dAligre, ce qui leur était dû 

à ce titre lors du décès, plus une gratification de 1,000 fr. 

pour M. Véry, et une autre de 500 fr. pour M. Prat, et ils 

ont donné quittance pour solde de leurs honoraires. ' 

Mais, indépendamment de cette allocation, ils ont formé 

contre la succession une demande fondée sur plusieurs co-

diciles faits par M. d'Aligre, et ayant pour objet de grati-

fier toute personne ayant, au moment du décès, un emploi 

près du testateur. Voici quelques unes des dispositions 
qu us invoquaient:

 1 

14novc,nl,re 1841. TESTAMENT.- Tous les legs quelconques 
faits a une personne ayant cessé d'être à mon service sera con-
sidère comme nul. 

Toute personne n'étant plus attachée à aucun emploi nour 
moi n aura droit à

 aucutl
 i

e
ga fait dans la vue de rémunérer 

des services. 
Les personnes employées par et pour M

mc
 d'Aligre seront 

réputées à moi. 
Toute personne remplissant un emploi auprès de moi, a 

Paris recevra à ma mort une année de ses appointemens 
comme gratification une fois payée, et de plus un quart en sus 
par chacune des cinq premières aimées suivantes. 

Après cinq autres années au-delà de la première, jusqu'à 
dix ans, une demi-année par chaque année. 

Le tout à raison des services révolus avant ma mort. 
Toute personne remplissant un emploi auprès de moi, à Pa-

ris, recevra à ma mort une gratification d'une année d'appoin-
temens, une fois payée, et de plus un quart en sus pour cha-
cune des cinq premières années suivantes ; après cinq ans, 
jusqu'à dix, une demi-année par chaque année, etc. 

Je lègue à tous mes domestiques ce qui suit : A tous ceux 
n'ayant pas cinq ans de service,, une année entière de gages, 
plus un quart de chacune des années jusqu'à cinq; plus, au-
delà des cinq, jusqu'à dix années, une demi-année par chacune, 
au lieu du quart. 

Tout légataire ne pourra réclamer un legs qui se trouvera 
révoqué de fait, s'il n'est plus employé auprès de moi ou rem-
plissant la même place que celle qu'il occupait à mon égard au 
moment delà date du testament. 

Chacun de mes gens à mon service à ma mort aura une an-
née de gratification de chaque année de gage pour chacune 
des cinq premières années de service, et, au-dessus de chaque 
année, une année et un quart jusqu'à dix ans. 

Chaque personne à mon service, à ma mort, aura une an-
née de ses gages pour chacune des cinq premières années de 
service, et une année et un quart pour chacune des cinq an-
nés suivantes jusqu'à dix ans. 

Les legs faits aux gens à mon service, ou employés chez moi, 
seront nuls et caducs, s'ils ne sont pas à mon service le jour.de 
mon décès, etc. 

Chacun des gens étant à mon service lors de ma mort aura 
pour gratification pour chacune des cinq premières années de 
service, une année de gages, et une année un quart pour cha-
cune des cinq années suivantes jusqu'à dix. 

Mais un jugement rendu par la première chambre du 

Tribunal civil de la Seine, le 7 décembre 1849, a rejeté 

leur demande en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'ensemble des dispositions testamentaires du 
sieur d'Aligre, en ce qui touche les personnes non spéciale-
ment dénommées, qui étaient attachées à son service, donne 
au Tribunal la conviction que le testateur a entendu rémunérer 
seulement les gens qui remplissaient près de lui les fonctions 
de la domesticité ; qu'en effet les mots : Personnes remplis-
sant un emploi près de moi, et autres semblables, qui se trou-
vent dans les deux codicilles du 14 novembre 1841 et dans 
ceux des 21 septembre 1844, 16 août 1846 et 29 septembre 
suivant, doivent s'interpréter par les expressions à mon ser-
vice, mes domestiques, mes gens à mon service, mes gens 
employés à mon service, mes gens, gens étant à mon service, 
contenues aux codicilles des 14 novembre 1841, 18 juillet 
1842, 18 juillet et 14 août 1843, 16 août 1846, 20 et 29 sep-
tembre suivant, que les mots gQgoe, employée dans les codi-

cilles des 18 juillet 1842 et 18 juillet 1843, déterminent aussi 
le genred'emploiquevoulaitrécompenserM. d'Aligre ; qu'ainsi, 
dans ces dispositions, emploi et domesticité ne sont qu'une 
même chose ; 

« Attendu que Véry et Prat n'étaient ni les domestiques, ni 
les gens de M. d'Aligre; que les soins à lui dormes par eux, 
quelque multipliés, quelque pénibles qu'ils fussent, étaient 
bien plutôt un accessoire de la médecine que des fonctions de 
gens de service proprement dits; que la rétribution attribuée 
à Véry et Prat, soit à raison de. l'élévation de son chiffre, soit à 
raison de sa fixation par jour, démontre également que les 
deux demandeurs n'étaient pas, chez M. d'Aligre, dans l'état 
de domesticité, et qu'ils y remplissaient seulement les fonc-
tions d'aides de médecine; que si M. d'Aligre eût entendu dis-
poser en faveur des deux personnes qui éfaient ainsi en dehors 
de sa domesticité, il l'aurait fait nominativement; que Véry et 
Prat ne peuvent en conséquence être considérés comme léga-
taires de M. d'Aligre; 

« Les déclare mal fondés dans leur demande, et les con-
damne aux dépens. » 

Sur l'appel, M" Dutard, leur avocat, a produit un ex-

posé fait par MM. Very et Prat eux-mêmes,, et contenant 

les détails des soins qu'ils avaient été appelés à donner au 
défunt : 

Qui était plus à son service, disent-ils dans cet exposé, que 
nous, étudians en médecine, placés auprès de sa personne pour 
lui rendre d'abord des soins de garde-malade, et ensuite pour 
le quitter si peu, que M. d'Aligre ne se confiait à d'autres qu'à 
nous pour tous les soins de sa personne, car aucun valet n'a-
vait accès près de lui : aussi étions-nous logés et nourris, afin 
que M. le marquis nous eût constamment sous sa main. 

D'abord nous n'y entrâmes provisoirement qu'à la journée ■ 
mais M. d'Aligre, se sentant si bien des soins donnés par des 
gens plus éclairés que ceux que l'on prend ordinairement pour 
domestiques, résolut, et il y avait à peine quinze jours que 

nous y étions, de nous attacher entièrement à sa personne. 
C'est dès ce moment que nous fimes partie de sa maison. 

Il fallait notre position de fortune pour accepter cet état de 
servitude, avec tous les dégoûts et les fatigues qui en résul-
taient. 

Outre les soins hygiéniques, nous le levions, le lavions, l'ha-
billions; nous le mettions au bain, nous l'essuyions, nous le 
recouchions. Il nous fallait même l'accompagner à sa garde-
robe 

A dix heures, il se levait, faisait dix tours de chambre 
soutenu par nos bras ; à dix heures et demie, nous déjeunions-
après le déjeuner, nous lui faisions faire de nouveau dix tours' 
— Quand sa santé lui permettait d'aller à la promenade il 
nous fallait le conduire dans sa voiture; quelquefois nous 
l'accompagnions. A son retour, nous le redescendions de sa 
voiture, nous le faisions remonter dans sa chambre où nous 
le promenions encore jusqu'à l'heure du dîner. 

Après le dîner, il al lait au spectacle, où nous étions toujours 
obligés de l'accompagner pour le faire entrer, sortir, etc. tou-
jours soutenu sur nos bras. Souvent des personnes invitées 
remplissaient sa voiture; alors nous étions forcés de monter 
sur le siège, à côté du cocher, prévenait à onze heures ou mi-
nuit. 

Après l'avoir couché, notre service n'était pas encore termi-
ne, il (allait quelquefois faire la lecture ou la conversation jns-
qu a une heure du matin. Il fallait ensuite nous lever doux ou 
trois lois dans le reste de la nuit, soit pour le changer de pla-
ce, le voir sonder, ou pour quelque autre motif. 

Voilà nos fonctions dans les temps ordinaires. 

Dans les temps de maladie, il fallait être constamment dans 
sa chambre, y coucher, prendre nos repas près de lui pour ne 
pas le quitter un seul instant, et passer les nuits assis dans un 
lauteuil à ses côtés. Il' nous suffit de dire que pendant vingt-
deux nuits, dans sa dernière maladie, il nous a été impossible 
de passer une heure dans notre lit. 

Ajouterons-nous quelques petites particularités? 

Dirons-nous qu'on alla jusqu'à mettre uno sonnetle dans la 
Chambre de l'un de nous, M. PratV Qu'un milieu d'un grand 
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nombre d'invités à une soirée, ne fallut-il que le changer de | la cause 

place ou reculer son fauteuil, M. d'Aligre, au lieu dose servir 

des domestiques qui élaient présens, nous faisait appeler ? 

Nous n'étions pas ses médecins, puisque ses médecins étaient 

MM. Lisfranc, Civiale et Bricheteau : le certificat de ces Mes-

sieurs le prouve et l'atteste. Nous n'avons jamais émis ni or-

donnance ni prescription quelconques. Il n'aurait pas pris mê-

me un lavement safls qu'il euU été ordonné par l'un ou pafr 

l'autre de ces messieurs ; et M. d'Aligre ndttd eoustdérMt si pe» 

comme médecins près de lui, que lorsqu'il appelait en consul-

tation MM. Fouquier et Tayer pour se joindre à ses autres mé-

decins, il ne nous permettait pas même d'assister à leurs dé-

libérations. 

A ces détails il faut joitidfd les pièces suivantes : 

CERTIFICAT DES bdtTEttà CIVIALE ET BMCHETEAU. 

Nous, soussignés, docteurs eu médecine de la Faculté de Pa-

ris, certifions que MM. Véry et Prat étaient placés près de M. 

le marquis d'Aligre, non-seulement pour exécuter les pres-

criptions que nous lui faisions pendant le temps de ses indis-

positions ou de ses maladies, mais encore pour lui donner tous 

les soins hygiéniques qne réclamaient les infirmités d'un âge 

avancé. M. d'Aligre exigeait, en outre , et nous en avons été les 

témoins pendant quatre ans, que ces Messieurs ne le quittas 

sent pas d'un instant; c'étaient eux qui le levaient, l'habil-

laientet le couchaient, lui donnaient l'appui de leurs bras pour 

le promener dans sa chambre, le conduire au spectacle, et en-

fin l'accompagner partout où il allait. 

Les soins qu'il exigeait d'eux n'étaient pas, à proprement 

parler, des soins médicaux, mais des soins de garde-malade 

et même, il faut le dire, de valets de chambre. 

Paris, le 1" février 1819. 
BRICIIETEEAU , membre de l'Académie de médecine. 

CIVIALE. 

CERTIFICAT DE M. DE PONTCARRÉ. 

Je, soussigné, certifie que MM. Véry et Prat étaient attachés 

au service de M. le marquis d'Aligre, pour lui donner tous les 

soins que réclamait sa santé; qu'ils ne le quittaient pas d'un 

instant; qu'ils habitaient son hôtel; qu'ils y prenaient leurs re-

pas. Ils habillaient M. d'Aligre et l'accompagnaient partout. 

Habitant le même hôtel, j'ai été, plus que personne, témoin de 

l'état de servitude et de dépendance dans lequel ils étaient, et 

des soins assidus qu'ils rendaient à M. le marquis d'Aligre, qui 

constamment s'en louait vivement et leur témoignait sa recon-

naissance. 

Londres, le 2 février 1849. 
C. DE PONTCARRÉ. 

LETTRE DE M. DK PONTCAURÉ. 

Londres, le 3 février 1849. 

Messieurs, 
Je m'emprssse et me fais un plaisir de vous envoyer le cer-

tificat que vous me demandez dans votre lettre que je reçois à 

l'instant. J'espère, et je serai heureux, s'il peut contribuer à 

vous faire rendre justice et à vous faire obtenir la récompense 

des soins assidus que vous avez constamment rendus ~ 

marquis d'Aligre, dont certainement c'était l'inten 

vous en receviez une marque de reconnaissance. 
M",c de Pdntcarré étant à la campagne pour quelques jours 

pour essayer de rétablir sa santé, qui est malheureusement en 

mauvais état, ne pourra pas signer avec moi le certificat, mais 

-vous ne devez pas douter, Messieurs, qu'elle s'associe bien sin-
cèrement avec moi dans mes désirs de vous voir rendre justice 

dans votre équitable demande, que l'on n'aurait jamais dù vous 

mettre dans l'obligation de faire aux Tribunaux. 

Recevez l'expression de tous les vœux que je fais pour la 

réussite de vos désirs et l'assurance de la parfaite considéra-

tion, avec laquelle j'ai l'honneur d'être, Messieurs, votre très 

humble serviteur. 
C. DE PONTCARRÉ. 

Pour donner plus d'authencité à ma signature, j'y ajoute 

mon cachet. 

à M. le 

.'intention que 

Ma cliente a fait partie de la troupe du Théâtre-Historique, 

depuis sou ouverture jusqu'au moment où l'autorité l'a l'ait 

fermer, par suite de la faillite Alexandre Dumas et Dolignj. 

Elle a obtenu de beaux et légitimes succès sur cette scène; 

notamment dans la création des rôles de la Carconte de Monte-

Cristo, de milady Winter dans /es Mousquetaires, et dans tous 

les drames de Dumas. Elle avait 5,000 fr. d'dppointemens fixes 

par armée. 

M. Cournier, directeur de la Porte-Saint-Martin, voulut s'at-

tacher M Uc Person, et, le 1" décembre 1850, il lui écrivit : 

Mademoiselle, je suis heureux de vous annoncer qu'à partir 

du 1" janvier, suivant les conventions verbales arrêtées entre 

nous hier dimanche, vous êtes engagée au théâtre de la Porte-

Saint-Martin. Je puis déjà vous assurer le rôle de Faustina 

dans le drame de Benvenuto Cellini ou le Ciseleur de Flo-

rence. Votre engagement définitif sera échangé sous trois 

jours contre celte lettre. Votre tout dévoué. Signé : COURSIER. » 

La pièce de M. Victor Séjour, dans laquelle on réservait le 

rôle de Faustina à M" e Person, dut céder le pas à celle de. 4^»-
Paul Foucher, intitulée le Général Hoclie. 

M* Lan lit une lettre de l'auteur à M u< Person, qui, en la 

prévenant qu'il lui destine le rôle de Blanche, lui explique le 

tour de faveur qu'il a obtenu par suite de la concurrence du 

Cirque-National, qui montait en ce moment l'Armée de Sam-

bre-et-Meuse, où se déroule la vie entière du brave Hoche. 

Le 3 janvier, lectu/e de Hoche est faite aux acteurs, et .e 

rôle de Blanche est remis à M" 0 Person, qui le tient encore en 

sa possession. Le 4, la pièce est collationnée, et le 6 un bulle-

tin annonce la première répétition au foyer. 

Cependant, par suite d'un accord entre l'auteur et la direc-

tion, la pièce fut retirée. M 11 " Person, en attendant Benvcnulo 

Cellini, devait jouer un rôle dans Marthe et Marie. Le 10 fé-

vrier, elle reçoit un bulletin qui annonce que la caisse seia 

ouverte de une heure à trois pour le paiement du mois de jan-

vier ; mais le caissier refuse de la payer, en prétextant que 

l'engagement ne porte pas de stipulation de somme fixe ni de 

feux. M. Cournier prétend alors qu'il n'est pas lié. De là 

procès. 
M 0 Lan soutient que l'engagement existe pour un an à rai-

son de deux cents francs par mois et dix francs de feux par 

représentation. Il invoque plusieurs témoignages, notamment 

l'aveu écrit en style assez bouffon d'un sieur Lauré, eo-intéres-

sé dans la direction. D'ailleurs, à défaut de stipulation écrite, 

l'usage dans les théâtres est d'engager pour un an au moins ; 

quant aux appointemens, si on compare ceux qu'acceptait M"' 

Person avec ce qu'elle touchait auparavant, et son genre de ta-

lent déjà éprouvé, le Tribunal a les élémens nécessaires pour 

allouer une somme raisonnable comme équivalent des services 

que peut rendre une actrice. 

M" Lan repousse l'objection qui va être faite d'un engage 

ment au cachet. Les termes de la promesee d'engagement, 

l'usage et le commencement d'exécution prouvent qu'il s'agit 

d'un engagement ordinaire et non accidentel. 

Me Tournadre, agréé de M. Cournier, répond en ces 

termes : 

réquisitoire qui a duré plus de quatre heures, il Soutient 

avec chaleur l'accusation sur tous les chefs. . 

M" Lachaud, dans une plaidoirie calme, mats parfois 

éloquente, détruit une à une toutes les charges de 1 accu-

sation. . , . 

Le résumé impartial de M. le président tcrrtlide, lejuty 

se retire à dix heures du soir daifc la salle de Ses dchbertt-

tioiiB. Il est minuit et demi lorsqu'il en Sort, et rapport» 

un verdict négatif sur les vingt-huit questions posées. 

Des applaudissemens éclatent ; ils sont aussitôt réprimes 

par M. le président, qui prononce l'acquittement de l'ac-

cusé et ordontie sa mise en liberté. 

Les filles de l'accusé attendaient dans un fiacre station-

nant aux portes du Palais-de-Justice le résultat du verdict 

du jury. Elles reçoivent leur père avec une effusion de sen-

timent qu'on ne peut décrite. La voiture part immédiate-

ment et les emporte tous les- trois auprès de M'"' Philip-

pain, dont l'état était tel qu'elle n'avait pu assister aux dé-

bats. 

champ de pommes de terre. "^"^ 

Une fois le crime consommé, l'opinion publîn 

pas à en désigner l'auteur; la veuve Mouche fût ; "'''«ii 

ment interrogée et mise en état d'arrestation Eli B ^'ate. 
ptès le récit suivant ! " n ' à -

Quatld les ouvriers Buisson, et Clieylau (âtih beau f • 

après edx Jcaii-Atidré-AntOnlu Moucbe (sdii fiï
S

) « ^'Pui. 

la campagne, Bourrelly resta dans la maison. Èll"^ '•H: 

cher sur faire, où elle s'était d'avancé fuit i,,,' „; t —» e^ 

le quelques pieux et d'une couverture |jar-dp«<>.,„ 'i 

Me Dutard concluait qu'il était impossible de ne pas rémuné-

rer des soins si méritoires, et que les clauses testamentaires 

justifiaient suffisamment la prétention de sescliens. 11 produi-

sait, du reste, un certificat des plus honorables pour la con-

duitedeM. Véry dans les funestes journées de juin. 

Me Duvergier, au nom des représentais de la succession, a 

soutenu lé jugement attaqué. Il a opposé la fin de non-recevoir 
résultant contre eux de l'acceptation et du paiement pour solde 

de leurs honoraires ; puis, au fond, il a contesté qu'ils pussent 

trouver place dans les testamens, et puis qu'ils ne voudraient 

pas sans doute être compris sous la dénomination de domesti-

ques, et que, d'un autre côté, ils n'étaient pas non plus em-

ployés avec appointemens. Enfin, il a fait remarquer qu'ils 

avaient tiré* un assez bon parti de leur temps passé chez M. 

d'Aligre, puisqu'ils avaient touché, pendant ce séjour, où ils 

partageaient la table du malade, l'un 4,000 francs, l'autre plus 

de 13,000 francs. 

Mais sur les conclusions conformes de M. Meynard de 

Franc, avocat-général, la Cour, " 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir : 

« Considérant q,u'èn donnant quittance des appointemens 

échus jusqu'au décès, Véry et Prat n'ont pas renoncé à récla-

mer les legs pouvant résulter à leur profit du testament qui 

ne leur était pas alors connu ; 

« En ce qui touche le fond : 

« Considérant qu'il résulte des divers codicilles de d'Aligre 

qu'il a classé en deux catégories les personnes faisant partie 

de sa maison, et auxquelles il voulait faire des libéralités, sa-

voir : 1° les personnes remplissant un emploi auprès de lui, et 

rémunérées à ce titre par des appointemens; 2° les domesti-

ques ou gens de service proprement dits recevant des gages ; 

«Qu'aux premiers est applicable le codicille du 14 novembre 

1841; aux seconds ceux des 18 juillet 1842, 28 juillet et 14 

août 1843,, 20 et 29 septembre 1846 ; 
« Considérant que Véry et Prat ne peuvent pas être regar-

dés comme ayant été les domestiques de d'Aligre ou comme 

ayant accepté chez lui la position de gens de service à gages, 

et pouvant, dès-lors, invoquer les codicilles du 18 juillet 1842 

et ceux qui ont suivi ; que, quelque pénible que fût leur mis 

sion auprès de d'Aligre, quel que fût le caractère des soins 

qu'ils étaient obligés de lui donner journellement, il n'en est 

pas moins vrai que, si l'on examine les circonstances dans les-

quelles ils ont été placés auprès de d'Aligre, les personnes qui 

les y ont fait admettre, la profession à laquelle ils se desti-

naient, qu'ils exercent aujourd'hui ou sont dans l'intention 

d'exercer, la nature et le taux de la rémunération qui leur 

était accordée, la manière intime dont d'Aligre les traitait, on 

arrive à cette conviction qu'ils doivent être placés dans la ca-

tégorie des personnes remplissant un emploi auprès de d'A 

ligre, et comme n'ayant droit dès-tors qu'au bénéfice résultan 

du codicille-du 14 novembre 1841; 

« Que cette interprétation, plus digne et plus convenable 

que celle qui les placerait dans la classe des domsstiques ou 

gens de service, est en même temps plus conforme et à la te-

neur du testament ci-dessus rappelé, et à l'intention bien en 

tendue du testateur qui, en accordant moins aux employés 

qu'aux gens de service, a pris nécessairement en considération 

leur position sociale, et la différence entre les appointemens 

des uns et les gages des autres ; 
« Considérant qu'il est dit, dans le eodicille du 14 novembr 

1841, que toute personne ayant rempli un emploi chez le dé-

funt recevra, à sa mort, à titre de gratification, une année de 

ses appointemens une fois payée; de plus, un quart en sus par 

chacune des cinq premières années suivantes ; 

« Considérant qu'il est établi que Very est resté chez d'Ali-

gre pendant quatre ans cinq mois onze jours, et Prat pendant 

un an, etc. (Ici, la récapitulation du temps employéet du taux 

du traitement) ; 
« Infirme ; et, sans s arrêter a la fan de non-recevoir, con-

damne la succession à payer à Very 18,250 fr., et à Prat 5,703 

fr., avec intérêts, etc. » 

Il est des plaideurs qui ne perdent jamais, même dans un 

procès, le goût et lés habitudes de leur profession, Or, M 11 

Person joùe une comédie en ce moment, et a préparé une petite 

péripétie qui n'est rien moins que dramatique; niais le Tribu-

nal va déjouer cette mise en scène, et le dénoûment sera un 

jugement qui déboutera Mlle Person de sa demande. Elle pré-

tend qu'elle est engagée pour une année, mon client dit qu'elle 

ne l'est qu'au cachet et pour jouer un rôle à elle destiné 

par l'auteur dans Benvenuto Cellini. Quand cette pièce passera 

''étude, elle pourra réclamer l'exécution de son engagement 

mais jusque là elle ne fait pas partie de la troupe. M llc Person 

invoque trois bulletins de répétitions d'une pièce qui n'a ja-

mais été jouée, ce n'est pas là un commencement d'exécution 

Quant au bulletin qui annonce que la caisse sera ouverte, c'est 

un bulletin qu'on se procure facilement chez le concierge du 

théâtre chargé de remettre chaque soir aux artistes le bulletin 

du spectacle du lendemain et des répétitions. D'ailleurs l'usagi 

est d'annoncer la paie par un placard collé sur la glace du 

foyer. 

M' Tournadre persiste à soutenir que l'engagement estsim 

plement au cachet, ou à la représentation, et que les feux n'é 

tarit pas fixés, le directeur est libre d'accorder ce que bon lui 

semblft « l'iiKiittta 

e alla 

de quelques pieux et d'une couverture par-dessus Pli 11 

endormie ; mais, après plusieurs heures de sonimpt 

tait réveillée au bruit de coups redoublés, (nie Q
P

 " 
dans le champ de pomirtéS ttc terré; àtterhWt 

deux personnes, dont l'une poussait par intervalle a '
a
'
r
« 

gémissemens. Aucun cri n'avait été- proféré. ;
 S

p„i„^es '«D.-' 

avait une fois entendu ces mots :« Maître ' festip
6
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coups", ces gémissemens, Se rappFocHaltt peu à tigjj ii",
e
/ " 

r l'avait saisie, elle s'était onc ■ ^it 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jourdan. 

Judiences des 21 et 11 mars. 

ASSASSINAT D'US VIEILLARD DE SOIXANTE-SEIZE ANS. 

La gravité du crime, les circonstances dans lesquelles il 

avait été accompli, avaient attiré à l'audience un concours 

considérable de curieux. 

A dix heures, l'accusée est introduite ; elle déclare se 

nommer Claire Fabre, veuve Mouche, journalière, âgée de 

cinquante-un aiis; elle porte le costume des paysannes de 

nos campagnes ; rien dans sa physionomie et son attitude 

au débat ne révèle la férocité dont elle aurait fait preuve 

dans la consommation du crime qui lui est reproché ; elle 

est assistée de M* Jules Crémieux, avocat. 

M. Berdrix, substitut du procureur -général, occupe le 

siège du ministère public. 

Sur l'ordre de M. le président, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation, que nous reproduisons en entier : 

Denis Bourrelly dit Etienne, ancien soldat, propriétaire-cul-

tivateur, habitait une petite campagne isolée, sise au quartier 

de Graffier, à deux kilomètres environ de Trëts, en compagnie 

de Claire Fabre, épouse Mouche, avec laquelle il entretenait 

depuis longtemps des relations intimes. Cette femme avait 

deux fils : André, l'aîné, occupé aux mines de la Somme, ré-

sidait à Iloquevaire. Jean-André-Antonin, le plus jeune, tra-

vaillait chez un cordonnier au chef-lieu de la commune de 

Trets; c'est là qu'il logeait habituellement, dans une chambre 

dont la location était payée par la mère qui venait quelquefois 

y coucher. 

Claire Fabre vivait d'ailleurs complètement séparée de son 

mari, qui est décédé à Arles en 1842. Beaucoup moins âgée 

que Bourrelly, douée d'un tempérament robuste et d'un carac-

tère ferme, résolu, elle avait su prendre un grand ascendant 

sur son esprit. Le 18 mars 1844, il se décida à faire son tes 

tament, par acte reçu M" Pailheret, notaire à Trets. Cet hom-

me , presque septuagénaire, légua au fils ainé de sa concubine 

une terre dite de la Blaque ; institua le plus jeune héritier 

universel, en lui laissant, à elle, l'usufruit de tous les biens 

dont il mourrait saisi. 

Bourrelly avait quelques dettes ; il était engagé notamment à 

une masse de pères de famille, jusqu'à concurrence de six cents 

francs, pour exempter Jean-André-Antoine Mouche du ssrvice 

militaire. Afin de se débarrasser de ces créanciers, il avait for-

mellement et à plusieurs reprises manifesté l'intention d'alié-

ner une partie de sa propriété et de vendre d'abord sa dernière 

récolte de 1850. Claire Fabre, de son côté, s'était montrée mé-

contente et irritée d'une détermination pareille; des récrimi-

nations, des scènes plus ou moins violentes avaient eu lieu à 

ce sujet. On l'avait souvent entendue exprimer avec énergie et 

sans réserve la crainte de voir Bourrelly changer ses disposi 

Elle avait dit à 

Jtiennei 
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où elle était, la frayeur lavait saisie, elle s'était 
crier, sans appeler au secours. n 'u ii 

Ne trouvant pas la clé de la maison sous la eftaf;,-

vait été convenu qu'elle y serait déposée au mr>^er ' ^mine 

it quitté liourrelly, elle était rtintitédnrts le grS"' °ù ej|
e 

' vée du berger d!f' ̂  %\ 
voisine, s'était empressée d'aller lui raconter l 'évén ^Te 

il av 

avait 

nuit, l'avait priée de voir si quelqu'un n'était poûttI>entc'e la 

''aire, et de lui rapporter ses souliers, sa iur>p ot „._
,n

?
t

* — sur 

'an 

blottie derrière la porte jusqu'à l'arrivée du berger"!"' ^^ait 

'""'aten 

m de 

ui rapporter ses souliers, sa jupe'et'^, m°n s' 
qu'elle y avait abandonnés. 11 cbap^

; 

L'invraisemblance d'un semblable récit est f
ran 

son dernier interrogatoire. Claire Fabre l'a modifié tv?,e 'V* 

plus invraisemblable, plus inadmissible encore; elle .""du 
qu'au moment où des coups ou dos gémissemens nia 

raient éveillée, elle aurait vu apparaître devant ell
 lBl

'^.'W 

vidu qui de suite serait allé rejpindre lescombattan ^ 

moins éloignés, et qu'elle aurait, dans son épouvam ^
Us

 °
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de ce moment pour fuir et se cacher. L'instruction ' P'ofité 

damment démontré la fausseté de toutes ces aliénât'
3 SUra

'
Xlt
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Bourrelly, âgé de soixante-quinze ans, était aux vra"
8
',)'^'
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d'un caractère doux, inoffensif, obligeant, sans eiinèm * '0Us 

jamais eu avec qui que ce soit la moindre querelle i
S,n

'^
an

t 

sacs de blé adossés à la meule sur l'aire n'a été en'le !&* ̂  

vol n'a été commis à son préjudice; c'est à coté de I
 aUCUl1 

tout près du gîte de la veuve Mouche que le meurtre à é ™ e"'e ' 
mis, et non sur le champ de pommes de terre 1

P n<>
 , elt;(:0rn-

, ^uavre y a 

JE Ù** 
res de la nuit. Le mensonge "est'évident.

1
 Claire Fah"^
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(seule, si ce n'est avec la coopération d'un des sieJ) 6 

sommé ce crime. ' a wn 

Jean-André-Antonin Mouche a été 

etë trame. Le grenier était rempli de paille et 1 

aucune trace d'une personne qui y aurait passé D I IK ;<, " t 
évident r\„ J

a
 p"rurs heu-

Le Tribunal, après la réplique de M" Lan, a mis la 

cause en délibéré et rendu le jugement suivant : 

« Attendu que si Cournier prétend que Mlle Person n'a été 

engagée qu'au cachet, cette prétention est non-seulement con-

traire à l'usage en matière d'engagement, mais qu'elle est dé-

mentie par les faits de la cause; qu'en effet, en engageant la 

demoiselle Person à partir du 1 e1' janvier et en lui donnant un 

rôle dans une autre pièce que Benvenuto Cellini, en lui en-

voyant des bulletins pour assister à la lecture et à la collation 

de la pièce de Hoche, Cournier a ratifié la promesse d'engage-

ment verbal du 1" décembre; que l'usage dans les théâtres veut 

que les engagëmens soient faits à l'année; et qu'on l'absence 

d'une stipulation écrite sur les appointemens, leTribunal a les 

élémens nécessaires pour les déterminer d'après la situation 

faite à la demoiselle Person au théâtre, par le choix des rôles à 

elle distribués; que le Tribunal possède aussi les élémens pour 

fixer les dommages-intérêts; 

« Condamne Cournier, même par corps, à payer à la de-

moiselle Person les appointemens échus, età exécuter l'engage-

ment à partir du 1 er janvier jusqu'à la fin de 1851, à raison 

de 200 fr. par mois, sinon déclare les conventions verbales ré-

siliées, et condamne Cournier à payer la somme de 1,500 fr. à 

titre de dommages-intérêts; 

« Condamne Cournier aux dépens. » 

JUSTICE GMMiïSïElXE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Letellier-Delafosse. 

Judiences des 18 mars et 1" avril. 

THÉÂTRE. 
ENGAGEMENT D'ACTEURS. — USAGES EN CÈTTE 

M hncnn COMTRÉ M. COURNIER, DIRECTEUR MATIÈRE. — M"" PERSON CONTRE M 

DE LA l'ORTE-SAlNT-MAUTrN. 

Person, explique ainsi les faits de M' Lan, agréé de M 

COUR D'ASSISES DË LÀ VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Session extraordinaire.) -■ ] 

Présidence de M. Chemineau. 

Audiences des 28, 29 et 30 mars. 

OCTROI DE NIORT. DÉTOURNEMENS PAR LE PRÉPOSÉ EN 

CHEF. 

Les audiences des 28 et 29 mars ont été entièrement 

consacrées à l'audition des témoins. 

Dans celle du 28, le condamné Paris aété introduit, sous 

l'escorte de deux gendarmes. 

Entendu à titre de simple renseignement, ce condamné 

fait une déclaration qui est plus circonstanciée et plus pré-

cise que tout ce qu'il avait dit dans les interrogatoires par 

lui subis dans le cours de l'instruction. C'est, à vrai dire, 

le seul témoin de l'affaire, car lui seul a vu les faits qu'il 

raconte et entendu les conversations qu'il rapporte. 

Les autres témoins déposent de faits qui ont un rap-

port plus ou moins direct à l'accusation, et dont on peut 

seulement déduire des présomptions plus ou moins con-

cluantes. 

Pendant la suspension d'audience qui suit la déclaration 

de Paris, Philippain verse des larmes abondantes. Ses 

filles lui prodiguent des consolations, et cherchent par 

leurs caresses à ranimer son courage abattu. Cette scène 

émeut l'auditoire. 

A la fin de l'audience du 29, les défenseurs de l'accusé, 

pour abréger ces longs et pénibles débats, déclarent re-

noncer à l'audition des témoins à décharge. Ils insistent 

pour que les plaidoiries commencent immédiatement ; mais 

M. le président renvoie l'affaire au lendemain. 

Au commencement de cette dernière audience, M e Chaix-

d'Est-Ànge, obligé de repartir, adresse quelques paroles 

d'adieux à la Cour, au jury et aux filles de l'accusé, qu'il 

place sous la protection de M. le président et du jury de la 

Vienne. Ces quelques mots dits avecàme causent une émo-

tion générale. 

M l'avocat-général prend ensuite la parole, et, dans un 

lions à son égard et à l'égard de ses enfaps 
plusieurs personnes que s'il ne leur laissait pas son patrimoi-

ne, s'il refaisait son testament, « elle lui couperait le cou. 

Sur l'observation d'un des témoins de cet horrible propos, qui 

lui disait : « Oh ! vous ne le feriez pas », elle avait affirmati-

vement répondu : « Je le ferais aussi bien que je le dis. 

Le 7 août 1850, deux ouvriers avaient été employés jusqu'à 

quatre heures du soir à renfermer dans le grenier de la ferme 

la moisson de Bourrelly, et, une fois le grenier rempli, à en-

tasser le reste sur l'aire. Cette aire est en face, au midi et à 

cent mètres environ de la maison d'habitation. A la meule 

de paille qui s'y trouvait, on avait adossé trois ou quatre sacs 

pleins de blé, prêt à être vanné. Après cette opération, les ou-

vriers avaient été occupés à enfouir du fumier dans une terre 

voisine. La veuve Mouche était allée à Trets chercher un 

vanneur pour le lendemain, puis le pain nécessaire pour le 

repas du soir. Le pain ne se trouvant pas cuit, elle s'était ren 

duo chez le cordonnier où travaillait son fils, et avait chargé 

ce dernier d'apporter le pain à la campagne , lui annonçant 

qu'il coucherait sur l'aire afin de surveiller le blé. Jean-André-

Antonin Mouche apporta en effet le pain, on soupa vers sept 

heures. Les ouvriers se retirèrent. Claire Fabre et son fils res-

tèrent donc seuls avec Bourrelly. 

Le fils Mouche refusa, à ce qu'il paraît, de passer la nuit sur 

l'aire, à cause d'une certaine douleur qu'il accusait au brasgau 

che'. Il reparaît à Trets vers huit heures et demie. Sa présen-

ce a encore été constatée, une heure plus tard, par deux jeu 

nés filles qu'il rencontra dans une rue ; mais personne ne l'a 

vu ni entendu rentrer dans son logement. Quoi qu'il en soit, 

c'est pendant cette nuit du 7 au 8 août qu'un crime alfreux- a 

été commis à la campagne et sur la personne du malheureux 

Bourrelly. Dès l'aube du joui- , Claire Fabre se rend auprès d'un 

berger qui venait faire paître son troupeau dans le chaume 

voisin, et lui dit : « Allez donc voir sur l'aire ou dans le champ 

de pommes de terre, à .côté, j'ai entendu, pendant la nuit, non 

loin de l'endroit où j'étais couchée, des coups redoublés et des 

gémissemens? J'ai eu peur et je me suis réfugiée dans le gre-

nier. Allez ! il doit y avoir quelqu'un de mort 

Le berger va à l'endroit désigné et revient bientôt direqvi'en 

effet il y a un cadavre dans le champ de pommes de terre qui 

touche l'aire. La veuve Mouche court alors chez ses plus pro-

ches voisins, les époux Michel, dont la maison se trouve à 

soixante mètres de distance, et leur crie avec l'apparence du 

désespoir : « Il y a quelqu'un de mort là bas, allez donc voir 

si ce n'est pas Bourrelly ; je crains bien que ce ne soit 

je l'ai appelé dans sa maison et il ne m'a pas répondu. 

Le cadavre était bien celui de Bourrelly; il gisait étendu a 

quinze mètres environ de la moule de paille; les bras et les 

jambes étaient allongés; la tête, du côté de l'aire, était presque 

entièrement séparée du tronc par une large blessure au cou • le 

juge de paix et le garde champêtre arrivèrent ; on constata que 

ce cadavre portait au dos, sous les aisselles, à la tôLe, des dé 

bris de paille; une traînée se faisait remarquer sur le' sol' de 

puis le tas de blé jusqu'à l'endroit où il gisait. A l'un des sacs 

appuyés sur la meule, on voyait l'empreinte de trois doigts 

ensanglantés; enfin, tout près de là, à quelques mètres seule-

ment de l'abri où Claire Fabre avait passé une partie de la 

nuit, se trouvait le chapeau de Bourrelly; son cadavre était en-

core vêtu des habits qu'il avait la veille; son gilet à manches 

était boutonné et tout annonçait qu'il ne s'était point couché. 

Les hommes de l'art qui procédèrent le lendemain, à l'au-

topsie déclarèrent, et ils ont ensuite consigné dans différen 

rapports: 1° qu'une vaste contusion - avec ecchymose existait 

sur toute la régiontemporale droite, et que la commotion céré 

brale, qui en avait été la suite immédiate, avait nécessaire 

ment produit la mort do Boturrelly; 2° qu'à la région "supé-

rieure et antérieure du cou, il existait une large plaie de six 

centimètres de profondeur, divisant entièrement l'artère caro-

tide, la veine jugulaire ot même la colonne vertébrale en par-

tie; 3° qu'enfin cette blessure avait été faite après la mort à 

l'aide d'un instrument tranchant médiocrement acéré et porté 
dans la plaie à plut-icurs reprises. 

L'estomac renfermait encore des alimens à demi digérés tels 

que des débris de haricots, de pommes d'amour et de poires 

dont quelques fragmens étaient demeurés recouverts de l'en-

veloppe du fruit. C'étaient ces alimens qui avaient servi au 

dernier repas de liourrelly, dans la soirée du 7 août. Ce vieil-

lard avait donc été assommé, puis égorgé et traîné do l'aire un 

Après cette lecture on procède à l'audition des témoins. 

M. le docteur Bourguet a fait l'autopsie du cadavre, il 

pense que la mort est le résultat d'un coup violent qiK 

Bourrelly aurait reçu à la tête, et qui aurait été porté avec' 

un instrument contondant; la blessure du cou n'aurait clt 

faite qu'un quart d'heure environ après la mort. 

M. le président fait représenter au témoin un hatlw 

trouvé chez l'accusé ; mais le docteur pense que cet insiro-

ment n'est pas assez effilé pour avoir pu produire IW 

sion que l'on a constatée sur le corps de la victime. 

bat s'engage sur ce point, et M. le président _ comme!, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, trois médecins char-

gés de faire l'expérience sur un cadavre. 

A l'audience du 22, les experts rendent compte de W 

mission, et déclarent qu'ils sont parvenus à faire, sur 

sujet de l'hôpital, avec l'instrument qui leur avait ete w 

fié, une blessure semblable à celle que l'on avait cous»-

sur le corps de Bourrelly. , , ï 

L'accusée reproduit le système de défense quelle au 

adoptée dès le commencement de l'instruction. ■ ^ 

L'accusation est chaleureusement soutenue par * ^ 

drix et habilement combattue par M" Crémieux; n*^, 

efforts de la défense ne peuvent obtenir un aq"»"
 ly 

complet, et, déclarée coupable de meurtre sans 

tion, la veuve Mouche est condamnée aux travaux 

perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS {T
cI
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Présidence de M. Fleury. 

Audience du V avril. 

PUBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAUTIONNEME*
T

' 

M. EUGÈNE BARESTE. , 

v de Ps[li * 
On sait que plusieurs gérans de journaux « ^> 

blient des éditions semi-quotidiennes de leur ]0 

tidien; le parquet de Paris a fait signifier
 a C

ve(
,j

er
 a» 

qu'ils eussent à suspendre leur publication ou 

second cautionnement. . ^i
 ra

tion, d^*" 

Plusieurs d'entre eux cessèrent leur P1!, ^utio^ 

très protestèrent, tout en versant un deuxiem ^> 

ment; M. Rareste, gérant de la RépubM^' laqUeU<-
faire une déclaration supplémentaire

 tl aP(J'c*cej Hr. 
annonçait que son journal, à raison des exige 

quet, paraissait dix fois par semaine, savoir^! 

mièro édition publiée tous les jours, et en 

édition publiée trois fois par semaine. jjl 

Le ministre de l'intérieur ay,ant conteste ^ 

tion, en refusant d'en donner un récépissé 

gérant de la République lit alors assigner »•
 )E

 T#£ 

la Seine et M. le ministre de l'intérieur
 deV

% déci-

de première instance, pour voir dire que ^ 

faite par le gérant du journal au ministère 

était valable. ... ,,n W. ■ 
Le 26 février dernier, le Tribunal rendit u-y ̂  

qui déclarait qu'aucune loi n'empêchait un . 

blier deux éditions, et que, dans le cas ou ^ 

blierait deux éditions, la loi ne }'^ttei^,^f0 
cond cautionnement. Le même jugemer 

M. 

J0T 

nistère public le droit de poursuivre
 M

vJ^#j M' 

cas où, sous la forme d'une seconde e 

publierait un journal distinct. 

inculpé; sanrés(inf> i 
campagne de Bourrelly dans la soirée du 7 août IXMT * . 

le départ des ouvriers, et sans motif légitime; le iieud^'r^ 

tance qui sépare cette campagne du chef-lieu 'de la comn 

de Trets, et la facilité qu'il a eue de S'y rendre pendJT 

nuit, n'ayant été ni vu ni entendu rentrer dans sa chamhw-
l'intérêt enfin que ce jeune homme avait, comme sa more Ju' 

mort de Bourrelly, qui en avait fait son héritier universel' \M 

cela a dû faire planer sur lui de graves soupçons; maisu 

chambre des mises en accusation n'a pas trouvé ces indioes 

suffisans, et une ordonnance de non-lieu a été, en l'état nrn-

noncée à son égard. Il n'est pas irrationnel, d 'ailleurs, d
a

d-

mettre qu'un pareil crime ait été exécuté par la veuve' Mou-

che, seule, sur un vieillard débile, sans défiance, et ih | 

son isolement, à la merci d'une femme violente, emportée e: 

d'un caractère irrésolu. 

Quant aux instrument du meurtre, ils ont échappé aux in. 

vestigatious de la justice. Lors de la levée des Scellés, ou, 

avaient été apposés au domicile de Bourrelly, et le M oclôhre 

on a bien saisi', avec quelques faucilles, une petite serpette 

vulgairement nommée poudadouière, sur la lame et le mauclif 

de laquelle des témoins avaient cru voir des empreintes de 

sang. Mais cet instrument a été soumis à l'examen d'un chi-

miste, qui, dans un rapporta la date du 28 novembre, acow-

taté un résultat négatif. 

Quoi qu'il en soit, l'opinion publique n'a pas cessé de si-

gnaler la veuve Mouche comme l'auteur de la mort de Bour-

relly; les circonstances de fait au milieu desquelles ce 

drame s'est accompli, et tous les élémens de l'instruction, se 

réunissent pour la convaincre; aussi le témoin Tussy, qui 

avait entendu précédemment cette femme dire, avec l'accent 

d'une résolution effrayante : « Si Bourrelly nous ôte son hien, 
5'il change son testament, je lui couperai le u>u, w s'esl-il 

spontanément écrié, en apprenant la fin tragique du vieillard -

« Elle n'a pas manqué de faire ce qu'elle ayailànnoncé; elle sent 

peut avoir fait ce coup. » 

La veuve Mouche a été condamnée, en 1830, à quinze jouis 

d'emprisonnement, pour avoir tenu une maison de jeu prohi-

bée. 
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tout cas, combien la peine prononcée était grave. Sur ce 

dernier point, M. Meynard de Franc, avocat-général, en 

soutenant le jugement, quanta ses motifs, n'a pas insisté 

sur l'application de cette peine, la plus forte qui pût être 
infligée en conformité de la loi du 25 ventôse an II. 

La Cour, après une assez longue délibération dans la 

chambre du conseil, considérant que, bien qu'il ne soit 

pas prouvé que Delanoue ait exigé de Thomas Jardé une 

garantie à laquelle il n 'avait pas droit, il résulte cependant 

des faits de la cause qu'il à reçu dans son étude Un £cte 

qui l'intéressait personnellement, et qu'il s'est servi, dans 

ce but, d'un prête-nom, contrairement à la loi du 25 Vèn-

Lose an II, et à l'ordonnance du 4 janvier 1843, art. 12; 

qu'il a manqué par là aux devoirs de sa profession, et 

commis une faute qui aurait pu, dans certains cas donnés, 
porter préjudice à ses c.liens; 

Infirme, et prononce contre Delanoue la peine de la sus-
pension pendant un mois. 

— Un des membres les plus honorables du Tribunal de 

la Seine, M. Bazoche, juge, est mort aujourd'hui à la suite 

d'une longue maladie. Cettrc triste nouvelle a été accueil-

lie avec de vifs sentimens de regret par la Magistrature et 
le Barreau. 

Ses obsèques auront lieu le jeudi, 3 du courant, à l'é-

glise de la Madeleine, à dix heures du matin. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue Louis-le-
Grand, 3l. 

La famille prie ceux de ses amis qui n auraient pas été 

prévenus de considérer le présent avis comme une invita-
tion. 

— L'affaire du nommé Lafourcade, accusé de l'assassi-

nat de la rue Bourbon-le-Château, qui devait être jugée 

aux assises lundi dernier, et qui ce jour-là avait été ren-

voyée à une autre session à cause de l'absence de M" La-

chaud, défenseur de l'accusé, retenu malade à Poitiers, a 

été indiquée au rôle de la session actuelle pour le mardi 
8 avril courant. 

— M. le conseiller Partarrieu-Lafosse a ouvert ce matin 

la session des assises pour la première quinzaine d'avril. 

Les noms de trois jurés ont été rayés de là liste ; ce sont 

ceux de MM. Poisson, décédé; Fabre, qui n'habite plus 

Paris, et de Ségur, qui a produit des pièces desquelles il 

résulte qu'il est inscrit sur les listes du jury de Seine-et-
Oise. 

MM. Compère et Fizanne, ayant justifié de leur état de 

maladie, ont été dispensés du service du jury pour cette 
session. 

— L'Echo agricole, journal dont le siège est situé rue 

Coquillière, 13 bis, et qui a pour gérant M. Ch. Pécourt, 

a publié dans les numéros des 25 et 27 février, 2 et 6 

mars dernier, des articles de discussion politique. 

En conséquence, M. Ch. Pécourt a été assigné devant le 

Tribunal correctionnel, pour publication d'un journal sans 
cautionnement. 

Le Tribunal l'a condamna par défaut à un mois de pri-
son et 600 fr. d'amende. 

— Le sieur Ferrand, pharmacien, tenant une pharmacie 

dite humanitaire, rue Montmartre, 20, comparaissait au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel : 1° pour n'a-

voir pas tenu sous clé divers poisons plus ou moins actifs, 

ainsi que l'exigent les lois et réglemens sur les substances 

vénéneuses ; 2° pour avoir exposé et mis en vente deux 

remèdes secrets, qu'il désigne sous les noms de Sirop de 

chicorée et de Sirop pectoral; 3° enfin, pour avoir tenu un 
médicament mal préparé. 

Le Tribunal a condamné le sieur Ferrand a 200 fr. d'a-
mende. 

— La veuve Lefoye et le sieur Jean-Louis Morel, de-

meurant tous deux à Auteuil, rue Molière, 9, comparais-

saient aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, la pre-

mière pour avoir, en 1850, au Point-du-Jour, commune 

d'Auteuil, sans droit et sans qualités, préparé et vendu 

des médicamens et tenu une boutique d'herboristerie, le 

second pour s'être rendu complice de cette contravention, 

en aidant et assistant la femme Lefoye dans les faits qui 
l'ont préparée et consommée. 

Le Tribunal a condamné la veuve Lefoye et le sieur Mo-

rel chacun en 100 francs d'amende, et tous deux solidai-
rement aux dépens. 

— Auguste Sandras et Théophile-Jean-Joachim Rebras-

comparaissaient aujourd'hui devant le Tribunal correce 

tionnel (6° chambre), sous la triple prévention d'abus de 

confiance, d'habitude d'usure et de tenue d'une maison d 

prêts sur gages. A la question de M. le président, qui deT 

mande à Sandras quelle est sa profession, il répond qu"l 

fait des recouvremens pour les médecins et les pharma-

ciens; Debras s'intitule tout simplement horloger. 

Un premier témoin, ancien employé, rend ainsi compte 

de ce qu'il appelle une opération qu'il aurait traitée avec 
Sandras : 

Par une circonstance indépendante de ma volonté, il 

s'est trouvé que j'ai eu besoin de 3 ou 400 francs; je me 

suis adressé à M. Sandras, qui m'a donné 376 francs en 

exigeant la garantie de mon ami Boivin; l'intérêt était de 

40 pour 100. N'ayant pu payer, il a. poursuivi Boivin, qui 

a payé par à-comptes ; mais quand il a cru avoir fini, il 

s'est trouvé qu'il devait encore toute la somme prêtée; les 

sommes reçues n'étaient imputées que sur les intérêts et 

les frais, et comme les billets étaient restés entre les mains 

de Sandras et qu'ils ne portaient pas les mentions des som-

mes payées, il a vu qu'il était trompé et il a porté plainte. 

Une vieille dame avait fait escompter un billet de 95 fr. 

payable à trois mois ; Sandras lui prend 15 fr. d'escomp-

te. A l'échéance, le billet est renouvelé pour un mois ; 

pendant ce mois la dame donne un premier à-compte de 

20 fr., un second de 30 fr. ; elle ne devait plus que 25 fr. 

Mais Sandras la poursuit, lui fait vendre ses meubles ; les 

frais absorbent tout son pauvre mobilier, et elle disait au-

jourd'hui à l'audience qu'il ne lui avait pas laissé un tiroir 
pour serrer ses papiers de famille. 

Debras, de son côté, qui amenait des cliens à Sandras, 

ne perdait pas son temps : il prêtait 12 fr. à raison d'un 

intérêt de 2 fr. par semaine, et cela sur le nantissement 

de dix reconnaissances du Mont-de-Piété. A un autre, il 

prêtait 15 fr. pour un mois et prenait 10 fr. 50 cent, d'in-
térêt. 

D'autres témoins sont entendus et déposent de faits 
analogues. 

Sur les réquisitions du ministère public, le Tribunal a 

condamné Sandras, sur le chef d'habitude d'usure, à 500 

francs d'amende, et Debras, sur le chef de prêts sur gages, 

à quinze jours de prison et 100 fr. d'amende; sur les au-

tres chefs de la prévention, les prévenus ont été renvoyés, 

les faits n'étant pas suffisamment établis. 

— Le sieur Fourquet d'Hachette, homme do lettres et 

professeur d'éloquence orale, est traduit aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la préven-

tion du délit de mendicité à domicile. 

M. le président, au prévenu : Vous connaissez les faits 

qui vous sont imputés? 

Le prévenu : Je m'élève de toutes mes forces contre 

cette inculpation : je le déclare hautement, parce que c'est 

la vérité, je n'ai jamais songé à me présenter chez des ar-

tistes, chez des confrères, pour leur demander l'aumône. 

M. le président : Mais en vous faisant passer pour le 

^dernier descendant de Jeanne Hachette, vous cherchiez à 

les intéresser on votre faveur, et à les décider surtout à 

signer des listes de souscription dont vous touchiez le 

montant. 

Le prévenu : J'ai éprouvé de grands revers de fortune : 

je ne rougis pas d'avouer que ma femme et moi nous nous 

voyons réduits à l'indigence ; je n'en rougis pas, car j ose 

le dire, notre malheur n'est pas mérité : tant que j ai pu 

j'ai travaillé avec ardeur et non sans quelque succès ; j ai 

publié beaucoup d'ouvrages, des romans, des brochures 

politiques; j'ai donné des leçons de littérature, j'ai lait des 

coure d'éloquence orale, j'ai écrit dans plusieurs journaux, 

mais ([tte voulez-vous? j'ai vieilli, etdansles arts, c est un 

grand tort de vieillir. 

M. It président : Mais revenons à ces listes de sous-

cription que vous colportez partout. 

Le prévenu : Deux mots d'explication pourront suflire. 

Incapable de suffire par mes travaux aux besoins de mon 

ménage, je m'étais adressé, comme tant d'autres de mes 

collègues aussi malheureux que moi, à la société des Gens 

de Lettres et à M. le ministre de l'instruction publique, 

qui avaient bien voulu m'accorder quelques secours : ces 

secours me furent supprimés après la révolution de Fé-

vrier. Ainsi donc réduit à moi-même, je ne consultai que 

mon courage pour chercher des moyens d'existence ; j'al-

lai en prof ince, où je donnai plusieurs séances littéraires et 

de déclamation , notamment à Clermont. Mes aflaires n'y 

furent pss brillantes ; c'est alors que je songeai à retour-

ner à Paris. J'avais chargé tous mes effets et mes manus-

crits dans des malles qui me furent retenues à l'adminis-

tration des diligences, parce que je n'avais pas eu de quoi 

payer mon voyage et celui de ma femme. 

M. le président : Parlez-nous donc de ces listes de 

souscription. 

Le prévenu : M'y voici précisément arrivé, monsieur le 

président; mais il fallait bien vous exposer ma position, 

pour que vous pussiez comprendre ce qui me reste à avoir 

l'honneur de vous dire. Dans l'impuissance complète de 

retirer ces malles qui m'étaient pourtant si précieuses, 

j'eus l'idée de donner à Paris une séance littéraire et dé-

clamatoire, dont une partie de la recette était par moi des-

tinée à désintéresser sur-le-champ l'administration des di-

ligences; mais, grâce à la générosité de M. le président de 

la République, je n'ai pas eu besoin d'attendre le produit 

de cette souscription. Informé de ma détresse, le prince 

Louis-Napoléon eut la bonté de me donner l'argent néces-

saire pour retirer mes malles. 

M. le président -. Plusieurs témoins entendus ont décla-

ré que vous vous étiez fait remettre diverses sommes as-

sez peu importantes, il est vrai. 

Le prévenu : Toujours et seulement en vue de la sous-

cription pour la séance projetée. Je nè conviendrai jamais 

que ce soit là demander l'aumône. Au surplus, mon dossier 

est plein des lettres de Hauts personnages qui me témoi-

gnent le plus vif intérêt. 

M. l'avocat de la République Hello démontre que celte 

prétendue souscription n'était tout simplement qu'une 

manoeuvre mise habituellement en pratique par tous les 
mendians à domicile; il soutient la prévention, et, confor-

mément à ses conclusions sévères, le Tribunal condamne 

le sieur Fourquet-d'Hachotte à six mois de prison, et or-

donne qu'après sa peine il sera conduit au dépôt de men-
dicité. 

— Le 14 mai dernier, le canoïinier Barnabe, rempla-

çant au 6
e
 régiment d'artillerie, en garnison à Saint-Cloud, 

étant de garde à l'écurie, trouva commode et agréable, au 

lieu de faire son service, de prendre un cheval et d'aller 

se promener au bois de Boulogne. Mais Barnabé ne se bor-

na pas à une promenade paisible : abusant de sa position, 

il lança le cheval au grand galop, et il fit faire à cet ani-

mal de tels exercices qu'un officier, l'ayant rencontré, dût 

envoyer un maréchal-des-logis et deux hommes pour 

faire cesser ce manège; la santé du cheval était en 
danger. 

Le maréchal-des-logis Pouzol rejoignit Barnabé dans 

l'allée de la Muette, et lui intima l'ordre de rentrer au 

quartier avec le cheval, et de se rendre à la salle de po-

lice. Barnabé répondit à son supérieur d'une manière in-

convenante ; il mit pied à terre et, jetant la bride sur le 

cou du cheval, il dit au maréchal-des-logis : «■ Tenez, ra-

menez-le vous-même. » Le sous-officier réitéra son ordre, 

et Barnabé persista dans son refus. Les deux artilleurs 

qui acccompagnaientle maréchal-des-logis s'emparèrent de 

l'insubordonné, et l'entrainèrent malgré sa vive résistance 

à la salle de police. Pendant le trajet, Barnabé frappa à 

plusieurs reprises les hommes qui l'avaient arrêté. 

En arrivant à la caserne, le maréchal-des-logis Pouzol 

s'étant approché de Barnabé, et l'ayant réprimandé sur sa 

conduite, Barnabéle menaça du poing et s'écria à plusieurs 

reprises : « Ce ne seront pas toujours les mêmes qui com-

manderont; notre tour viendra, et nous verrons ! » Bar-

nabé fut enfermé dans une cellule, où il continua à voci-
férer. 

Aujourd'hui ce militaire était traduit devant le 2" Con-

seil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Le-

brun, sous la triple accusation de refus formel d'obéis-
sance, de rébellion, et de menaces. 

M c Robert Dumesnil s'efforce d'atténuer les torts de son 
client. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, dé-

clare le remplaçant Barnabé coupable sur tous les chefs, et 

le condamne, à l'unanimité des voix, à la peine de cinq 

années de fers et à la dégradation militaire. 

•— Le service de sûreté vient encore de placer sous la 

main de la justice une bande de malfaiteurs, tous repris 

de justice en état de récidive qu'il a surpris au moment où, 

se croyant assurés de l'impunité, ils étaient entrain de 
partager le produit d'un vol. 

Cette arrestation a été opérée dans les circonstances sui-

vantes : Des inspecteurs, en passant dans la rue Saint -La-

zare, crurent reconnaître un voleur de profession, et cu-

rieux de savoir où il allait, ils s'attachèrent à ses pas ; leur 

prévision ne les avait pas trompés, car bientôt ils arrivèrent 

comme lui rue des Trois-Frères, et le virent causer mys-

térieusement avec un autre individu qui sortit de la mai-

son portant le n° 20, puis tous deux entrèrent dans l'éta-

blissement du marchand de vin situé au n° 25 de cette 
même rue. 

Jusque là, les inspecteurs n'avaient encore que des dou-

tes, lorsque, au moment où cherchât à savoir quels pou-

vaient être ces deux hommes, ils apparaissaient sur le 

seuil de cette boutique, ils virent sortir d'un cabinet voi-

sin le nommé M..., voleur émérite de profession, qu'ils re-

connurent immédiatement. Lui aussi venait de les recon-

naître, et son premier soin fut de chercher à rentrer dans 

le cabinet dont il sortait. Si rapide cependant qu'eût été 

son mouvement de retraite, les inspecteurs, qui venaient 

de prendre une résolution subite, s'y précipitèrent en même 

temps que lui en poussant devant eux ses deux acolytes 

et tous se trouvèrent enfermés ensemble. Mais là, la scènè 

changea; les inspecteurs n'avaient pas calculé leurnombre 

et ils se trouvaient trois en présence de six individus dé-

termines, et qui cherchaient à se faire faire passage. Une 

utte s engagea et les inspecteurs, qui s'étaient jetés réso-

lument devant la porte qu'ils tenaient derrière eux et leurs 

adversaires leur tenaient tête, quand deux tirailleurs do 

Vincemies et un garde républicain, attirés par le bruit et 

sachant de quoi il s'agissait, vinrent leur prêter main-

lorte et les aidèrent à s'emparer de leurs prisonniers. 

Maîtres de la position, ils conduisirent alors ces malfai-

teurs devant M. le commissaire de police de la section St-

Georges, après s'être emparés d'un paquet assez volumi-

neux déposé sur la table, et renfermant des bijoux et une 

grande quantité d'objets dont jusqu'à présent aucun 

d'eux n'a voulu faire connaître l'origine. D'autres oljets 

de valeur ont été également trouvés chez M..., qui pu' aît 

être le chef de la bande, et qui avait dans son domicile, où 

il se faisait appeler M. de Valcour, un véritable atelier de 

serrurier-mécanicien , où figuraient trente-trois fausses 
clés. . ■ 

Parmi les objets saisis, on remarque une pendule à 

sonnerie dont le sujet en bronze doré représente une jeune 

fille gravant des lettres entrelacées sur un tronc d'arbre, 

18 pierres fines, un beâu cachemire, une petite statue de 

la Vierge çn argent massif, un étui de mathématiques, une; 

bague montée de cinq pierres, des breloques composées 

d'une petite levrette et d'un cor do chasse, une paire de 

boucles d'oreilles en or et pierres blanches, enfin une re-

connaissance constatant l'engagement d'une chaîne de 

gilet et d'une montre d'or portant le n° 134,038. 

Tous les autres objets ont été reconnus aujourd'hui pour 

provenir de deux vols commis avec effraction et fausses 

clés, rue Saiut-Martin, 1, au préjudice du sieur Kavary et 

de la dame Birgam. Les désignations que nous donnons 

ci-dessus permèttront aux personnes qui ont été, comme 

ces deux dernières, victimes de vols de les réclamer et de 

faire leurs déclarations. 

Les six inculpés ont été écroués au dépôt. 

— Une femme arrêtée sur le carreau du Temple, cher-

chant à vendre des coupons d'étoffe de prix, et conduite 

devant M. le commissaire de police de ce quartier, lui 

ayant déclaré tenir ces étoffes de son mari, domestique au 

service d'une artiste dramatique, à Auteuil, qui, assurait-

elle, lui en avait fait cadeau, ce fonctionnaire voulut faire 

constater la vérité de cette allégation. 

A cet effet, des inspecteurs du service de sûreté furent 

envoyés à Auteuil, avec ordre d'arrêter le mari de cette 

femme, si le fait ne se confirmait pas. Arrivés dans cette 

localité, et après s'être fait indiquer la demeure de l'artiste 

désignée, les inspecteurs apprirent bientôt que les cou-

pons dont ils représentaient un échantillon, loin d'avoir été 

donnés en cadeau par elle, lui avaient été dérobés la veil-

le, et, suivant la mission qu'ils en avaient reçu, ils arrêtè-

rent alors le nommé N..., le domestique infidèle. 

Accompagnés de leur prisonnier, ils se disposaient à re-

gagner Paris; mais à peine avaient-ils fait quelques pas 

dans la rue que N..., refusant d'aller plus loin, se mit à 

pousser des cris perçans, appelant à son aide. Aussitôt, 

du n" 16 de cette même rue, qui est la rue de la Munici-

palité, sortirent plusieurs individus qui, entourant le pe-

tit groupe, intimèrent aux inspecteurs l'ordre de relâcher 

le nommé N... C'est vainement qu'ils déclinèrent leur 

qualité, déclarant qu'ils agissaient au nom de la loi et ar-
rêtaient un voleur. 

Cette fois encore, et comme dans presque toutes les cir-

constances de même nature, au lieu de protéger les agens 

de l'autorité dans leur utile et pénible mission, on se rua 

sur eux, et, frappés brutalement, éloignés avec violence 

de leur prisonnier, ils furent contraints de céder au nom-

bre et à la force, et virent arracher celui-ci de leurs 
mains. 

M. le commissaire de police d'Auteuil, averti de celte; 

scène de désordre, s'étant aussitôt transporté sur les lieux, 

s'est livré sans désemparer à une enquête qui a eu pour 

résultat de faire connaître que les deux principaux auteurs 

de cetactede rébellion étaient les nommés M...., maître 

blanchisseur, et N...., sans profession. Tous deux ont été 

arrêtés et auront à répondre de l'odieuse brutalité de leur 
conduite. 

— Plusieurs individus s'étaient réunis hier chez un mar-

chand de vins de la rue Rambuteau. Après y avoir fait 

une âsSez forte dépense, ils prétendirent ne pas avoir d'ar-

gent et refusèrent de payer. Vint à passer une ronde de 

police, le marchand réclama son assistance, et comme en 

effet les buveurs n'avaient pas de quoi solder le prix de 

leur consommation , les agens envoyèrent chercher la 

garde au poste voisin, afin de faire conduire ces individus 

chez le commissaire de police. 

Cet événement avait causé un rassemblement considé-

rable ; la foule entourait les soldats conduisant les mau-

vais payeurs, mais elle était silencieuse. Tout à coup un 

homme qu'on a su depuis être le nommé S..., ouvrier 

chapelier, s'élance d'un groupe où il était, en s'écriant : 

« Frères, laisserez-vous emmener ces braves citoyens? 

Défendons ces victimes' de la tyrannie, » etc. , etc. Sa voix 

ne trouvant pas d'écho parmi les assistans, il se jette fu-

rieux sur les militaires, saisit la baïonnette de l'un d'eux, 

s'en fait une arme et en frappe les soldats avec un incroya-

ble acharnement, en criant qu'il veut délivrer ses frères. 

Quelques personnes indignées aidèrent les agens à se 

rendre maîtres de ce forcené, qui, après avoir été inter-

rogé par le commissaire de police, a été envoyé à la pré-

fecture de police comme inculpé d'outrages et do vio-
lences envers la force publique. 

— Le sieur P..., marchand charbonnier, demeurant à 

Chassey lYonne), après avoir passé la journée d'avant-hier 

à Charenton, où il était venu faire une livraison de mar-

chandises, en était parti à la tombée de la nuit, conduisant 

sa voiture, sur le siège de laquelle il s'était assis. 

_ Vers sept heures et demie, il se trouvait sur la route na-

tionale, entre Charenton et Alfort. Au détour d'un chemin 

de traverse conduisant à Maisons, il aperçut deux jeunes 

gens vêtus de blouses, et dont l'un lui dit : « Camarade, 

nous sommes très fatigués; si vous voulez nous laisser 

monter dans votrevoiture pour faire un bout de chemin, 

nous paierons ce qu'il faudra. — Montez pour rien, répon-

dit le sieur P... » Et il laissa se placer dans le véhicule les 
deux étrangers. 

Quelques instans plus tard il était saisi par eux, renversé 

dans la voiture et tenu de manière à ne pouvoir faire au-

cun mouvement. « Si tu bouges, lui dit-on, nous t'étouf-

fons. » Il fut fouillé, et on lui enleva sa bourse en cuir, qui 

ne contenait que peu d'argent. M. P..., cédant à un heu-

reux pressentiment, avait laissé chez un de ses amis le 

prix du charbon qu'il était venu vendre à Charenton. En 

visitant le contenu de la bourse, l'un des malfaiteurs dit à 

l'autre : « Le brigand, il a caré son carme (il n'a pas son 

argent). » Après quoi ils s'élancèrent hors du véhicule et 
prirent la fuite à travers champs. 

Dès son arrivée à Creteil, M. P... ainformé l'autorité de 

ce qui venait de lui arriver, et une enquête a été aussitôt 

ouverte pour la recherche des auteurs de ce vol audacieux. 

— Des pêcheurs de Saint-Cloud, qui se rendaient hier à 

leur bateau, aperçurent sur le bord de la rivière un châle 

et un chapeau de femme que le vent agitait. Ayant cher-

ché vainement à découvrir le propriétaire de ces objets, et 

croyant voir dans la vase quelques traces de pas qui 'se 

dirigeaient vers le milieu du lleuvc, ils firent des recher-

ches et découvrirent dans les roseaux le corps d'une jeune 

femme d'une vingtaine d'années, remarquable par la 

beauté de sa ligure cl pat l'élégance de ses vètemens. 

Sur la réquisition du commissaire de police de la loca-

lité, un médecin fut commis pour examiner le corps, qui, 

d'après l'avis de l'homme de l'art, n'avait séjourné gué 
quelques heures dans l'eau. 

On a trouvé dans les vêtemens de cette infortunée deux 

petits volumes du roman de Werther, et quelques fraff -

mens de poésies ayant pour sujet lu mort d'une jeune 
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fille. 

L'identité de cette femme n'ayant pu être constatée, 

son corps a été transporté à la Morgue pour y être ex-

posé. 

— A compter du 30 mars 1851, l'étude de M* Louis Protat, 

avoué de première instance, est transportée de la rue de la 

Banque, 17, à la rue Richelieu, 28. 

DEPARTEMENS. 

BASSES-PYRÉNÉES (Pau;, 27 mars. — Dans la soirée de 

samedi dernier, à une heure avancée de lanuit, le courrier 

de Bedous à Urdos, arrivant au pied d'une côte, trouva la 

route barrée par une voiture. En vain lui cria-t—il de dé 

barrasser la voie, la voiture ne bougea pas. Laissant alors 

la sienne à la garde de deux voyageurs, le courrier alla à 

la découverte et reconnut une voiture qui, trois heures au-

paravant, était partie de Bedous en sa présence, conduite 

par un domestique espagnol et portant un jeune homme 

d'Eygun. Ce véhicule était complètement abandonné et le 

cocher avait eu la précaution d'enrayer au pied de la côte. 

Le courrier, ne doutant pas qu'un malheur ne fût arrivé, 

courut prévenir le nommé Oxobi, aubergiste, propriétaire 

de^l'équipage. On arrivabientôt avec des torches, et le pre-

mier objet qui s'offrit aux yeux fut une large mare d 

sang à côté de la voiture. 

La route côtoie en cet endroit un ravin au fond duquel 

coule un torrent; on descendit dans cette direction, et un 

cri d'effroi signala presqu' aussitôt la découverte d'un ca-

davre affreusement mutilé. C'était celui du malheureux 

jeune homme d'Eygun ; il portait au corps deux coups de 

couteau et sa tête était presque séparée du tronc. Quant 

au domestique espagnol, c'est en vain qu'on le rechercha; 

il avait disparu. 

En présence de cette horrible scène, personne ne douta 

qu'un crime eût été commis. La justice immédiatement 

prévenue se transporta sur les lieux le lendemain matin, 

et les recherches les plus actives furent entreprises pour 

retrouver l'Espagnol, sur qui se portaient naturellement 

tous les soupçons. On l'arrêta dans la dernière borde du 

village de Lescun, sur l'extrême frontière. La neige l'avait 

empêché de gagner le territoire espagnol. 

Conduit aussitôt à Accous, il subit un interrogatoire et 

avoua que le défunt avait péri de sa main ; mais il soutint 

en même temps qu'il avait cédé à la nécessité de la légi-

time défense et s'était borné à repousser une agression 

Les horribles blessures constatées sur le cadavre et l'ab-

sence de toute égratignure sur le corps du meurtrier en 

lèvent toute vraisemblance à cette version. 

Onn'a trouvé dans les poches de la victime qu'une qua-

rantaine de sous, et on croit que le but de son voyage à 

Oloron avait été de recouvrer une certaine somme d'ar-

gent. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Valence), 22 mars. — Les feux de joie par 

lesquels on célèbre dans cette ville la veille de Saint-Jo-

seph ont eu moins d'éclat cette année. L'autorité avait 

exercé une véritable censure sur le programme des pro-

cessions burlesques des prétendues confréries de Saint-

Joseph. L'année dernière, on avait promené dans toute la 

ville des manequins représentant les habitans les plus no-

tables dont les infortunes conjugales avaient eu du reten-

tissement, soit par des procès en séparation de corps, 

soit par les caquetages de la médisance. On attachait à ces 

effigies grossières des écriteaux avec des inscriptions en 

vers plus ou moins vers. Les commentaires de ceux 

qui accompagnaient le cortège ne manquaient point pour 

expliquer ces énigmes. A la fin de la journée, on brûlait 

les mannequins en grande cérémonie, soit dans la longue 

rue de San Narcisos, soit sur la place de San Francisco. 

Grâces aux sages précautions qu'avait prises la police 

le 18 mars, les allusions personnelles ont disparu, mais on 

s'en est dédommagé par des généralités grotesques. Un 

des groupes représentait un grand niais conduisant à l'au-

tel de l'hyménée une grosse nourrice qu'il prenait pour 

une ingénue. Ailleurs, les soi-disant confrères de Saint-

Joseph étaient figurés tantôt par un vieillard décrépit te-

nant une grosse bourse avec laquelle il avait acheté la pos-

session d'une jeune et jolie fille, tantôt par une vieille douai-

rière recevant la main et la foi d'un bachelier de vingt ans. 

A la fin de la soirée toutes ces figures ont été brûlées 

sur la grande place ians un même auto-dafé, au son de 

la musique militaire fournie par la garnison. 

BELGIQUE. — La Cour d'appel de Bruxelles, chambre 

des mises en accusation, s'occupera sous peu de l'affaire 

de Bocarmé. La chambre du conseil du Tribunal de pre-

mière instance de Tournay vient de rendre son ordonnance 

de renvoi devant la Cour, et les pièces du dossier sont 

déjà envoyées à Bruxelles. 

— ETATS-UNIS (New-Yorck), 9 mars. — La police de 

Boston vient d'opérer une razzia des plus vigoureuses con-

tre des maisons de jeu, qui ne paraissent pas être moins 

nombreuses dans la cité puritaine que dans la bruyante 

métropole que nous habitons. Le marshall Tutey avait 

pris ses mesures pour attaquer tous ces repaires à la fois, 

depuis l'enfer le plus aristocratique jusqu'au plus humble 

tripot; Dix escouades opéraient de concert sur autant de 

maisons. Le résultat de l'expédition a été l'arrestation de 

quatre-vingt-six individus de toutes les classes : du spé-

culateur fashionable de State street, on peut suivre tous les 

dâgrés jusqu'au goujat d'Ànn-street. Toute cette cohorte a 

dû décliner ses noms; mais plusieurs ne les ont pas don-

nés exactement; et quelques-uns même se sont permis de 

compromettre des gens respectables, en s'attribuant faus-

sement leurs noms. La campagne aussi a fourni son con 

tingent. Par malheur, on n'a pu mettre la main que sur 

un seul des individus qui tenaient ces maisons de jeu. 

Toute cette armée de joueurs a comparu, lundi matin, 

devant la Cour de police ; et la foule s'était réunie avec un 

certain empressement pour voir la physionomie des délin 

quans. On comptait peut-être aussi sur quelques curieuses 

révélations; mais elles ne sont pas venues, et la justice 

s'est contentée de punir purement et simplement le délit 

commis par les prévenus. On les a amenés en cinq déta-

chemens devant le juge : le premier ne comptait pas moins 

de quarante individus ; le second ne se composait que de 

dix- neuf, le troisième de dix-sept, le quatrième de huit, 

et le cinquième de deux seulement. 

A mesure qu'on les amenait, les prévenus se rangeaient 

devant la Cour et déclinaient leurs noms et prénoms, ou 

tout au moins ceux qu'il leur convenait de se donner. Tous 

se sont reconnus coupables de la contravention qu'on leur 

reprochait; et le juge les a immédiatement condamnés à 

une amende qui, frais compris, ne s'élevait qu'à 84 fr. 64 

c. Presque tous se sont exécutés sur-le-champ, trop heu-

reux d'eti être quittes à si bon marché. Leur cohorte, dit 

un confrère de Boston, présentait des individus de toutes 

les classes, de toutes les espèces et de tous les âges. 

Quelques-uns avaient une physionomie intelligente ; 

mais d'autres se faisaient remarquer par un caractère tout 

à fait différent. Quelques-uns affrontaient avec assez de • 

fermeté la curiosité publique; mais la plupart cherchaient 

autant que possible à se dérober aux regards en relevant 

le collet de leur palelot et en enfonçant leur chapeau sur 

leurs yeux. Deux ou trois surtout, accables de honte, sem-

blaient vouloir passer tout à fait inaperçus, et l'un d'eux, 

après avoir payé son amende, s'écriait en sortant du Tri-

bunal : .< Je ne voudrais pas pour cinq cents dollars passer 

un autre dimanche pareil ! » 

Les pauvres diables qui se sont trouvés hors d'état de 

payer l'amende et qui n'ont point d'amis pour les sortir 

d'embarras, iront passer un mois ou davantage en prison, 

suivant le bon plaisir de la Cour. 

Malgré la peine comparativement assez légère dont les 

joueurs pris au piège se sont trouvés frappés, il est pro-

bable que la leçon sera profitable, non-seulement pour 

ceux qui ont été pincés, mais aussi pour ceux qui eussent 

pu se laisser entraîner à entrer dans une maison de jeu. 

- Il y avait tout récemment dans l'Indiana un jeune 

homme qui vivait tranquille et ne songeait qu'à jouir long-

temps des douceurs du célibat, lorsqu'il reçut une lettre 

d'une femme revendiquant sur lui tous les droits d'une 

femme légitime. « Légitime ! c'est par trop fort, » se dit 

le célibataire ; et, la curiosité le prenant de faire connais-

sance avec son épouse, il se mit en route pour Cincinnati 

où elle résidait, et se fit conduire à son domicile. La plai-

santerie lui paraissait un peu forte, mais il l'eût à la ri-

gueur excusée peut-être, s'il y eût trouvé des dédommage-

mens temporaires. 

Mais quelle ne fut pas sa stupéfaction, lorsque sa moitié 

lui exhiba une série de papiers parfaitement en règle,cons-

tatant qu'il était bien et dûment, aux yeux de la loi com-

me à ceux de l'Eglise, marié à perpétuité. En vain vou-

lut-il protester contre une pareille mystification, l'épouse 

persistait à le reconnaître personnellement comme l'ingrat 

qui avait savouré avec elle toutes les douceurs d'une lune 

de miel, et s'était enfui pour la laisser seule aux amertu-

mes de la lune rousse. Dès lors, il fallut avoir recours aux 

grands moyens, et le jeune homme se mit en devoir de 

prouver par un alibi incontestable qu'il n'avait jamais été 

aussi heureux que le prétendait la dame inconnue. 

La Gazette de Cicinnati explique le fait, si invraisem 

blable qu'il puisse paraître, par la fourberie de quelque 

vaurien qui, se prévalant d'une ressemblance extraordi-

naire et connaissant le nom, la résidence et la position de 

son Sosie de l'Indiana, se sera substitué à son lieu et place 

pour s'asseoir au banquet nuptial, dont naturellement le 

Sosie se refuse à accepter les miettes. 
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SPECTACLES DU 2 AVRIL. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Bataille de Dames. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Amant jaloux, M. Pantalon, la Chanteuse 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Concert. 

ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — Une Bonne, la Chasse, une Passion, la Femme. 

GYMNASE. — La Belle-Mère, Manon Lescaut. 

THÉATRE-MONTANSIER. — Un Bal, l'Amour, Culottières, la Vie, 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Pie voleuse, les Routiers. 
CAITÉ. — Le Muet. 

AMBIGU. — Le Comte de Morcerf. 

Ventes immobilières. 

AtXDXZUVOE SES CUISES. 

HOTEL ET TERRAIN i PARIS. 
Etude de M e GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 66. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 23 avril 1851 : 

1° Un HOTEL situé à Paris, rue de l'Oratoire-

des-Champs-Elysées, 20. 

Mise a prix : 100,000 fr. 

2" Un TERRAIN situé à Paris, rue de l'Oratoire-

des-Champs-Elysées. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me GUIDOU, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie de l'enchère, rue Neuve-des-Petits-

Cha'mps, 66 ; 

2° A M e Glandaz; 3° à M" Castaignet ; 4° à M
E 

Pinson; 5° à M Delarue ; 6° à M
0 Bené Guérin ; 7" 

à M e Picard Mitouflet, avoués colicitans. 

(4304) 

D'un grand et bel HOTEL sis à Paris, place Ven-

dôme, 20. 
Cet hôtel est composé de trois grands corps de 

bâtiment de construction moderne , donnant tant 

sur la place que sur la cour d'honneur. 

Au premier étage, appartement richement dé-

coré, salle à manger en stuc et galerie de fêtes avec 

peintures par les frères Adam, grand et petit sa-

lon. 
Cour d'honneur et cours de service. 

Vastes et belles remises, écuries et dépendances. 

Mise à prix : 420,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me BERTHIEB, avoué poursuivant la vente, 

rue Gaillon, 11 ; 

2" A M e Lombard, rue des Jeûneurs, 35 ; 

3° A M 0 Picard aîné, rue du Port Mabon, 12; 

4° A M c Prévôt, quai des Orfèvres, 18 ; 

5° A M e Vigier, quai Voltaire, 15 ; 

6° A M" Betland, rue du Pont-de-Lodi, 5; 

7° A M" Génestal, rue des Bous-Enfans, 1 ; 

Avoués colicitans ; 

Et sur les lieux, poiir visiter l'hôtel, au con-

cierge, place Vendôme, 20. (4353) 

Mise à prix : 

S'adresser audit M« AC LOQUE. 

6,000 fr. 

(4357) 

a a 

IIS, 

LA PRÉVOYANCE, 
ASSOCIATIONS MUTUELLES SUR LA VIE. 

Les souscripteurs de la Prévoyance sont préve-

nus que l'assemblée générale ordinaire des sou-

scripteurs aura lieu, aux termes de l'article 60 des 

statuts, le mardi 15 avril prochain, à deux heures 

de relevée, au siège de l'administration, rue Cau-

martin, 67, à Paris. (5225) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Etude de M 0 GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Cbamps, 66. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières, le 10 avril 1851 : 

1° Un HOTEL, rue Frochot, 2, et rue de La-

val, 28. 

Mise à prix: 53,700 fr. 

2° Un HOTEL, avenue Frochot, 7. 

Mise à prix : 52,560 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Auditif GUIDOU, à Mes Boinod, Cottreau, Moul-

lin et Glandaz, avoués ; à M" Descours, séquestre 

judiciaire, Gossart, notaires. (4342) 

BEL HOTEL PLACE VENDOME. 
Etude de M" BERTHIER, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, 

Le samedi 26 avril 1851, 

DEUX CRÉANCES. 
A vendre, en l'étude et par le ministère de M 

ACLOQUE, notaire, rue Montmartre, 148, le mardi 

8 avril 1851 , à midi, 

Deux CRÉANCES dépendant de la faillite du 

sieur Guillaume Jacquemart : la première due par 

Joseph Jacquemart, s'élevant à 291,024 fr. 28 c., 

sur la mise à prix de 4,000 fr. ; et la deuxième due 

par M. Berthélémy, architecte, rue des Marais-du 

Temple, 33, s'élevant à 11,293 fr. 76 c, sur la 

mise à prix de 1 ,000 fr. (4358) 

FONDS DE LIMONADIER 
Vente en l'étude de Me ACLOQUE, notaire à Pa-

ris, rue Montmartre, 148, le 10 avril 1851, à midi, 

D'un FONDS DE COMîviEBCE DE LIMONADIER, 

connu sous le nom de Café des Vosges, à Paris 

rue Saint-Denis, 278, avec le mobilier industriel 

I et le droit au bail des lieux. 

àTES ET FARINES DE GROULT J
E

. 

Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE CHÂTAIGNES pour purée à la minute, 

1 f. 50 le 1/2 kil.—BIZ-JULIÈNNE , nouv. potage, 80 c. 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 

FARINES de Pois, de Lentilles , de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 

soupes maigres, 60 c. le 1 /2 kil. 

TAPIOCA-GROULT, Sagou, Pâtes d'Italie, Nouilles 

d'Alsace, Café de Glands, Glulen Véron, etc. 

Chez GROULT j% passage des Panoramas, 3; rue 

t
Se-AppoJine, 16, et chez les principaux épiciers. 

(5112) 

M âïîY TVVrïïY La Pommada de ,a
 veira 

AU A D liiUA, FARNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé p» 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombier 

(5157) 

PILULES DE MORISON, 
THAUD , ph., rue Louis-le-Grand, 33, à Paris. Les 

pilules qui ne sortent pas de cette maison sont con-

trefaites. (5163) 

SIROP moisir DEHARAMBORE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes, 

(5165) 

MÉDAILLE D'HONNEUR. 

TAFFETAS LEPEEDB1EL 
ÉPISPASTI-

Ql'E 

pour l'entretien parfait des VÉSICATOIRES , toile vé-

sicante pour les établir vite et sans soallran»: 

compresses, serre-bras perfectionnés, chez LEPB-

DRIEL , 28, rue des Martyrs. Dépôt faub. Montmar-

tre, 76-78, et les pharm. en France et à l'étranger. 
V (5212 

HÉMORROÏDES ïuërT 
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU,ph. r. Richelieu,». 

(51 

LE MEILLEUR DENTISTE 
Est celui qui pose les dents artificielles sans extraction, sans que dans aucun temps elles causent la moindre douleur et de manière à remplir les foiKU** 

dents isole** 

,1a durée 

la mastication et de la parafe sans gêne, tout en tsompant l'œil le plus exercé par la beauté et le naturel des dents. 11 doit aussi poser les 

ccrocher celles restantes. — RIX-IICIT ANNÉES D'EXPERIENCE ET D*; SUCCÈS ont prouvé que ces qualités, réunies 

aornciTÉ DU PRIX , ont été obtenues par l'inventeur des DENTS OSANORES INDESTBUCTIBLES posées sans crochets ni ligatures. 

W'» ROGfiRS, »70, me Saint- Honoré , 
Aateur du DICTIONNAIRE DES SCIENCES DENTAIRES . Prix : 10 fr. ; de I'ENCYCLOPÉDIE DU DENTISTE . Prix : 7 fr. 50 c, reçue par la Faculté de Médec* 

MANUEL DE L'HYGIÈNE DENTAIRE . Prix : 3 fr. ; etc., etc. 

Inventeur île» jprotséaéa suivans, fgiii font que tout le minute peut se passer tte tlentiste : 

EAU ANTI-SCORBUTIQUE SfiST 
lier des Deuts et des Gencives; elle prévient la carie et dé-

truit le tartre, les maux de Dents et conserve la bouche 

saine et belle; elle est composée d'arômes végétaux les plus 

exquis, sans acide ni vinaigre, toujours nuisibles. 

PRIX DU FLACON : 5 FRANCS. 

CIMENT ROGERS 
pour raffermir!^ 

ébranlées Ke

f
, 

uérison certaine dans 8 jours.-** • #t 
EAU ROGERS N" 2 
maladie, guérison certaine dans S juu.»- . 

POUDRE DENTIFRICE ROW 

ou émail inaltérable pour 

plomber soi-même ses Dents; 

VN FLACON pour plomber six dents : 3 FRANCS. 

EAU ROGERS W 1 
blement les maux de Dents sans retour, 

PRIX DU FLACON : 3 FRANCS. 

CÏT CONVULSIONS "s^Jr^l PREMIÈRE DENTITION. 
Pour prévenir la contrefaçon, chaque article doit être revêtu de la signature de l'Inventeur. 

Dépôt chez SIIVASI, pharmacie», 4, rue Bambutcau, et cliese les principaux pharmaciens. (AFFRA NC

1
"

11
'' 

HOCHET DE DENTITION 

que des herbes alcaliques seules préservalr^ 

de la beauté des Dents. — PRIX : 3 FRANCS 

«5 
delW" 

PRIX : 
2 TE. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la CJASEETTE DES TRIBUNAUX, I,E DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI, D'AFFICHE* 

SOCIÉTÉS. 

Par délibération du dix-sept mars 
dernier, enregistrée, l'assembl je gé-
nérale des actionnaires de la com-
pagnie la Californienne, qui avait 
le siège de ses opérations rue de 
Trévise, 39, a accepté la démission 
de M. Torton, gérant provisoire, la-
dite société a été dissoute, el, par 
suite de cette même délibération, M. 
Charles Derriey, demeurant à Paris, 

rue Lepelletier, 18, a été nommé li-

quidateur. 
Signé : Nap. TORTON gerant 

provisoire judiciaire. (3185) 

Faillites. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des nul-
lités qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 31 MARS 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOREL (Auguste), di-
recteur du bureau central et conti-
nental des assurances maritimes, 
dit Bureau Intégritas, rue de Pro-
vence, 45; nomme M. Forget juge-
commissaire, et M. HeUi'tey, rue 
Lallltle, 51, syndic provisoire (N» 

98-10 du gr.). 

De dame veuveKEULER (Victoire-
Adèle Schmidt, veuve de Auguste), 
t'ub. de voitures, rue de Bourgogne, 
ai; nomme M. Contat-Desfontaines 

juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
ilasse-du-Rempart, 48 bis, syndic 
provisoire (K°984i du gr.). 

Du sieur BLET (Charlemagne-Ni 
colas), anc. commerçant et agent 

d'affaires, rue Vanneau, 3P; nomme 
M. Klein juge-commissaire, et M. 
Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-
Belles, 5, syndic provisoire (N° 9842 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des Jaillîtes, MM. les créan 
oiers :

 x 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TERRAT et femme, lui 
menuisier, elle tenant maison meu-
blée, à liatigiiolles, le 7 avril à n 
heures (N° 9831 du gr.); 

Du sieur ZEUDE (Amable), res-
taurateur, rue de la Poterie-des-
Hallés, 2i, le 7 avril a n heures (N-
9839 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dam la-
quelle il/, le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELTON (Louis-Jean), 
directeur du cercle et estaminet du 
Passage de l'Opéra, galerie du Ba-
romètre, le 7 avril a 12 heures (N° 
9779 du gr.); 

Des sieurs B1RON et BERTHELE-
MY (Etienne et Baptiste), nuls de 
«harbons, quai Valmy, 69, le 7 avril 
à 12 heures (N» 9802 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aJllrmatlon de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHASTEL fils (Guillau-
me), fab. de parapluies, passage 

Brady, 66, le 7 avril à 3 heures (N° 
9693 du gr.); 

Du sieur CARLIN et femme, mds 
de vins-traiteur, à Saint -Denis, 
place d'Armes, 8, le 7 avril à u heu-
res (N» 9717 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers eUe failli peuvent 

prendre au greife communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers i 

Du sieur LAPEYRE et C», néso-
cians, faub. St-Martin, 181, entre les 
mains de M. Pascal, rue Basse-du-
Rempart, 48 bis, syndic de la faillite 
(N° 8706 du gr.); 

Du sieur MARLOT, md de vins-

traiteur, à La Chapelle-Saint-Denis, 

avenue duCliemin-de-Fer-du-Nord 
entre les mains de M. llenin, rue 

Pastourel, 7, syndic de la faillite (N» 
9694 du gr.); 

Du sieur POUPELLE (Dieudonnc-
Jpstpn), ind d'oranges, rue de la 
Gôssoùoérie, 32, entre les mains de 

MM. Pascal, rue Basse-du-ltemparl, 
48 bis, et Pigeon, rue delà Monnaie, 

l, syndics de la faillite (N-97C0 du 

Pour en conformité de l'article 492 
de la loi du m mai 1838, être procé-
dé a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 2 AVRIL 1851. 

NElF,v 1Et,R^s 1 Froissart, régleur de 
papier, dût. - Uauoteaux, tail-

leur, conc. — Sevestre, nourris-
seur, id. — Masson, Jeanbernat 
et Ce, mds de nouveautés, rem. à 
liuit.—Beaujard, boulanger, redd. 
de comptes. 

MIDI : Thierry, scieur à la mécani-
que, clôt. 

UNE HEURE : Leube^ anc. md de 
bouteilles, synd. — Allain, ancien 
épicier, id.— Couleuvre, carros-
sier, id. — Maigne, fab. de meu-
bles en fer, clôt. — Guibeler, md 

de laine, id. — Toulet, passemen-
tier, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Julie - Hurleuse ROUX et 
Claude-Léon RENAULT, à Paris, 
rue de La Harpe, 45. — Cullcrier, 
avoué, 

Décès et Inhumations. 

Du 30 mars 185'.^ 

Dub',u^3^^« 

M.Beaudot, 32 an- „,
:
 - j.

; MlleLcmenanManJjïïjV 

septi, s». - jjyv )54.-"li^r 
ruï Montmartre, s

 l4
.- V£ 

ans, rueHauf \ 

Gravilliers, 36. -*J& 

a 
17 ans 
;ancv>au, 

Coudera, 3' an ' 

Eiir,- ,istré à Paris, le "Avril I ' 

Ràçti deu* tï»iu» nwgt ru,. 

Pi IMPiilMElUE DE A. GUYOt, RUE NËUVE-bES-MATHt'PjJ*** , 18. 
Pour légalisation de la 

âtS>' 


